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LA LIQUIDATION COÛTERAIT PLUS CHER 

L'ENTRAIDE 
REMBOURSERA 

PAS SES MEMBRES 
AVANT DEUX 
ANS ET DEMI 

Les membres des caisses d'entraide ne 
pourront récupérer leurs épargnes avant deux 
ans et demi au moins, et pourtant, ils ne 
semblent avoir d'autre choix que de voter en 
faveur de la relance, car la liquidation de leur 
caisse leur coûterait encore plus cher. 
p j j g g g i Le président de l'Entraide, M. Justin Dogal 
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CHANTAGE 
• Soulignant qu'il n'avait 

jamais été question de 
suspendre le plan conjoint 
qui régit la production du V 

porc, le ministre Jean ' 
Garon affirme qu'il ne 

cédera jamais au 
chantage de certains 

producteurs qui menacent 
de fermer par la force 

lundi tous les abattoirs 
spécialisés du Québec. 

pqge A 3 

DE ÛUALi? 
• «Il nous a fallu organiser un système de purifica­
t ion de l'eau comme lorsque nous étions au Ga­
bon.» C'est ce qu'affirme Mme Christiane Gerson, 
de V a l l e y f i e l d , qu i , comme de nombreux autres 
Campivolenciens, se plaint depuis longtemps de la 
qualité douteuse de l'eau de consommation fournie 
par la ville. page A 8 
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Annonces classées: C 5 à C 10 
Arts et spectacles: B 8 à B 12 
Décès, naissances, etc.: C 1 1 
Economie.- B 1 à B 5 
Etes-vous observateur? C 7 
FEUILLETON: C 6 
Horoscope: C 8 
Jardinage.- C 10 
Le monde: B 6, B 7 
Météo: A 2 
Mots croisés: C 7 
Mot mystère: C 7 
Quoi faire aujourd'hui: C 4 
Télé-câble: B 12 
Télévision: B 8, B 1 2 
— Horaires: C 4 
Tribune libre: A 7 
Vivre aujourd'hui: C 1 

TABLOÏD SPORTS 
Bandes dessinées: 13 
Mots croisés: 13 

MeriN mie. 
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Notre régime 
d'épargne-retraite: 

C'est son rendement 
SUPÉRIEUR 

qui le rend supérieur. 

É pargne - retraite 
Dépôt garanti 2 ans 
Minimum 500 5 
intérêt crédité 
annuellement. 
Taux sujet à 
confirmation 

TRUST GEIMERAL 

Montréal /Universi ty: 871-7200, 
Montréal /Place Vil le-Marie: 861-8383, Out remont : 739 -3265 
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L'URGENCE FERMÉE POUR 24 HEURES 

Situation intolérable à 
I Notre-Dame 

La situation était devenue à 
ce point intenable hier après-

midi à l'urgence d e l'hôpital 
Notre-Dame que le Conseil régio­
nal de la santé et des services so­
ciaux a donné a la direction l'auto­
risation de fermer cette entree 
aux malades en besoin d'hospitali­
sation. Or, à compter de la semai­
ne prochaine. Notre-Dame ferme 
ra 168 lits d'hospitalisation! 

•Sur les 45 malades de corri­
dors, explique l'infirmiere-chef 
Ginette Lépine, 39 a t t e n d e n t 
qu'une place se libère pour eux 
sur les étages. Aujourd'hui, on n'a 
pu en monter que trois.» 

Le directeur intérimaire de l'hô­

pital, M. Marcel Labbé, admet 
que la situation est difficile pl 
qu'elle risque encore d'empirer du 
fait de la fermeture prochaine, 
quoique graduelle, de 1(>8 lits pour 
des raisons de compressions bud­
gétaires. Mais cette situai ion ne 

Sauf pour les cas d'extrême ur-
gence où la vie du patient est en 
danger, l 'urgence de Notre-Dame 
pst inçcç issible pour une period 
d'au moins TA heures. Tandis que 
les «chanceux» qui ont réussi à 
franchir les portes de la section de 
l'urgence réservée aux alités ris­
quent rie patienter longtemps sur 
civières. 

Vers quatre heures, hier, LA 
P R E S S E a v i s i t é c e t t e sec t ion 
dont les corridors étaient remplis 
de c i v i è r e s o c c u p é e s par de 
grands malades , puisque déjà de­
puis deux jours on n'acceptait d'y 
garder que les cas les plus sé­
rieux. Le t a b l e a u qui s'offrait 
alors est difficile à décrire, et en­
core, selon certains patients obli­
gés ci;* subir cette expérience plus 
que pénible, la situation est encore 
pire en soirée. 

Le syndicat déronce 
la fermeture de 38 
lits à Ste-Justine 

Dans une 'lettre ouverte à la 
population», le président du 

Syndicat national des employes de 
l'hôpital Sainte-Just ine (CSN), 
André Hénault, s 'est interrogé 
hier ,ur le sort des enfants mala­
des a f fec tés au département de 
médecine des petits, une unité de 
38 lits qui, depuis sa réouverture 
après les vacances d'été, est occu­
pée à 80 pour cent du lundi au 
vendredi. 

La direction de l'hôpital a an­
noncé en effet , il y a une dizaine 
de jours, son intention de fermer 
ce département, occupé essentiel­
lement par des cas d'urgence, et 
de placer les malades ailleurs. 

«Que va-t-il se passer?» se de­
mande M. Hénault , «si Sainte-
Just ine continue de couper les 
postes , de ne pas remplacer le 
personnel malade ou acc identé , 
de ne pas combler les départs, et, 
de surcroît, de fermer des dépar­
tements? D'un hôpital renommé 
pour son administration financiè­
re ou d'un hôpital renommé pour 
la qualité de ses soins, quel est le 
plus important? 

«Pour que tous les enfants reçoi­
vent des soins adéquats , il faut 
que la population donne son appui 
aux revendicat ions des travail 
leurs de Sainte-Justine», conclut 
le porte-parole syndical. 

doit pas pour l'instant être direc­
tement associée à ces fermetures 
de lits, puisque le taux d'occupa­
tion des lits d'hospitalisation dé­
passe présentement 90 p.c. 

«Il semble que les autres hôpi­
taux généraux du secteur peuvent 
absorber les cas d'urgence que 
nous ne pouvons recevoir à l'heure 
actuelle», poursuit le directeur gé­
néral intérimaire, désireux de dé­
dramatiser quelque peu la situa­
tion. 

Il reste qu'à Notre-Dame, la vie 
à l'urgence n'est pas rose. «Un 
purgatoire, sinon l'enfer», selon la 
description d'une patiente soumi­
se ù ce r é g i m e depuis quatre 
jours. 

Les infirmières sont débordées, 
les visiteurs sont toujours de trop 
entre les rangées de civières, et 
les malades ne peuvent se rési­
gner à la promiscuité, aux odeurs 
et aux plaintes des autres , au 
bruit et à l'éclairage, à la chaleur 
infernale, à la difficulté d'obtenir 
des services au moment où ils en 
ont besoin. Le journalisme me­
nant à tout, je n'ai attendu aucune 
autorisation, ni patronale ni syndi­
cale, pour aider cette vieille dame 
en état d'urgence-pipi qui me 
pressait de lui trouver une bassine 
et de la lui i n s t a l l e r sous les 
fesses... 

UN COUP DE POUCE DU DÉLATEUR PROVENÇAL 

Quatre des voleurs d'Alliance 
police indé connus de 

La police de Trois Rivières a 
dit connaître, hier, les non^ 

d'au moins quatre des malfai­
teurs qui auraient participé à l'au­
dacieux vol de $1,225,000 commis 
durant la période des Fêtes dans 
une succursa le de la compagnie 
All iance Blindé, à Trois-Riviè-
res. 

ANDRE CÉDILO? 

Les bandits, qui pourraient être 
au nombre de sept ou huit, selon 
les policiers charges de l'enquête, 
font partie d'une bande bien con­
nue de Montréal. Les limiers tri-
fluviens n'attendent que leur re­
tour des «pays chauds» pour les 
interroger. Aucune accusation n'a 
encore été portée contre qui que 
ce soit dans cette affaire. 

Le cé lèbre dé lateur Bernard 

Provençal , détenu depuis plus 
d'un an par les policiers de la 
CUM, a appris LA P R E S S E , au­
rait contribué à faire progresser 
l'enquête. Il avait fait de même, 
on s'en rappellera, dans l'affaire 
de meurtre d'un patrouilleur de la 
police de Longueuil , au début 
novembre. 

Les policiers de Trois-Rivières, 
qui travaillent en étroite collabo­
ration avec leurs collègues de la 
CUM et de la Sûreté du Québec, 
soupçonnent le groupe d'être à 
l'origine d'un autre vol commis à 
l'Alliance, ces dernières années. 

Lors de quatre perquisit ions 
e f f ec tuées le 19 janvier dernier 
dans la région de Montréal , les 
limiers ont saisi $6,000 en argent 
et découvert certains autres indi­
ces dont ils refusent pour l'instant 
de dévoi ler la nature. «Il s'agit 

maintenant de relier le tout au vol 
de l'Alliance», a révélé un détecti­
ve de la Sûreté munic ipale de 
Trois-Rivières. 

Bien que rien n'indique encore 
que les bandits aient joui d'une 
compl ic i té de l ' intérieur, il est 
certa in , d'après les pol iciers , 
qu'ils étaient parfaitement rensei­
gnés sur les habitudes des em­
ployés de la compagnie Alliance, 
à Trois -Riv ières . Selon les poli­
ciers, ils avaient planifié le coup 
au moins six mois à l'avance. 

Dans les jours qui ont suivi le 
vol, le 29 décembre dernier , les 
policiers avaient découvert, dans 
une camionnette abandonnée sur 
la rue Beaudry, au Cap-de-la-
Madeleine, les uniformes sembla­
bles A ceux de l'Alliance que por­
taient trois des cinq suspects qui 
ont enlevé et séquestré le gérant 

de cette compagnie , M. Laurier 
Joly, et son épouse, Ray monde. 

L'un des principaux clients 
d'Alliance Blindé, l'Union régio­
nale des ca i s se s populaires de 
Trois-Rivières , décidait entre-
temps de résilier son contrat avec 
la compagnie québécoise de trans­
port d'argent et de valeur . Une 
perte annuel le de revenus de 
$250,000, selon le propriétaire 
d'Alliance, M. Maurice Babeu. 

«Exceptionnellement, de souli­
gner M. Babeu, non sans se de­
mander si l es d ir igeants de l'U­
nion régionale ne possédaient pas 
des informations privilégiées, ils 
avaient exigé que l'argent cueilli 
dans leurs succursales soit entre­
posé dans leur propre voûte, plu­
tôt que dans notre chambre forte, 
rue Royale, qui a été dévalisée...» 

La «rue du Cancer» dans Laval, 
un mythe éventé par les faits 

Les c i toyens du quartier 
Chomedey, à Laval, peuvent 

respirer! Une étude scientifique 
rigoureuse, effectuée récem­
ment au coût de $21.000 et rendue 
publique hier soir, permet d'affir­
mer que les rues de ce quartier ne 
sont pas «cancérigènes», et qu'il 
n'y a j a m a i s eu d'«épidémie» de 
tumeurs maligne chez eux. 

HUGUETTE ROBERGE 

Lancé à la «Une» du quotidien 
The Gazet te en septembre der 
nier, le mythe de l'incidence anor­
male de cas de cancers dans une 
aire géographique restreinte de 
Chomedey avait provoqué un 
m o u v e m e n de panique parmi la 
population à majorité anglophone 
de ce quartier résidentiel de 
Laval. De nombreux citoyens 
avaient exprimé leurs craintes au 
Département de santeé commu­

n a u t a i r e de la Cité de la san té , 
tandis que d ' a u t r e s , tout aussi 
nombreux se désolaient devant la 
perspective de voir leurs proprié­
tés dévaluées. Des enfants se sont 
fait dire par leurs camarades d'é­
cole «You live on Cancer Street! » 

Pour rassurer les citoyens con­
ce rnés , une é tude scientif ique a 
é té en t r ep r i se imméd ia t emen t , 
subventionnée par le département 
de san té c o m m u n a u t a i r e (DSC) 
de la Cité de la santé, le DSC et le 
service d'épidémiologie clinique 
de l'Hôpital général de Montréal 
et le Centre du cancer de l'univer­
sité McGill. Les Drs Raynald Pi-
neault, ex-directeur du DSC de la 
Cité de la santé aujourd'hui direc­
teur du Département de médecine 
sociale et préventive de l'Univer­
sité de Montréal, le Dr Walter O. 
Spitzer, épidémiologiste réputé du 
Centre de recherche de McGill, le 
Dr Stephanie Shenker, épidémio­
logiste de l 'Hôpital généra l de 
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Montréal, le Dr Gilles Poupart et 
André Lavoie démographe , tout 
deux du DSC de la Cité de la San­
té, y ont participé. 

Rendues publ iques hier soir à 
rautoditorum du centre hospitalier 
La Cité de la s an té , les conclu­
sions de cet te é tude descr ip t ive 
sérieuse sont les suivantes: 

1) Il n'y a pas de fréquence ex­
cessive de cancers de tous genres 
dans la région impliquée, soit le 
sec teur de r ecensemen t no 648 à 
Chomedey, si on la compare avec 
l ' ensemble de la province , avec 
des secteurs avoisinants de Cho­
medey, ou encore avec des ré­
gions semblables dans le 
Montréal métropolitain; 

2) Mieux. A comparer avec l'en­
semble des hommes au Québec, 
les résidants masculins du secteur 
impliqué ont développé moins de 
tumeurs malignes durant toute la 
pér iode é tudiée (1975 à 1979), ce 
résu l ta t é t an t s t a t i s t iquement 
significatif. Chez les femmes, l'in­
cidence des cancers se situe à l'in­
té r ieur des l imi tes a t tendues 
(légèrement au-dessous du taux 
moyen); 

3) Une compara i son en t re les 
ra t ios d ' inc idence s t anda rd i sés 
recalculés à la suite d'une révéri­
fication en profondeur n'a révélé 
aucune différence entre le secteur 
impliqué et le secteur de recense­
ment le plus compa rab l e pa rmi 
ceux choisis à Montréal. 

P a r ailleurs, une enquête com­
mandée par le DSC de la Cité de la 
s an té n 'a pas réuss i à m e t t r e à 
jour la présence d'agents cancéri­
gènes (p roduc teu r s de cancers ) 
environnementaux, industriels ou 
occupationnels, actifs ou latents. 
Ce résultat vient appuyer les ré­
su l t a t s négat i fs de l 'é tude «ad 
hoc» qui a conduit aux trois con­
clusions citées plus haut. 

Cependant, selon le Dr Raynald 
Pineault, outre d'avoir rassuré la 
population locale, l'étude scienti­
fique, qui a le double mérite d'a­
voir été menée rondement et à un 
coût ra i sonnable , a p résen té un 
intérêt particulier pour les cher­

cheurs à qui elle a permis de se 
familiariser avec les données du 
Fichier des tumeurs du ministère 
des Affaires sociales. Ce fichier, 
où sont recensés tous les cas de 
cancer diagnostiqués au Québec, 
n'est accessible pour des raisons 
de confidentialité que sur permis­
sion spéciale du ministre. 

photo LA PRESSE 
L'ancien hôtel Laurentien, rue Peel, maintenant démoli. 

Le Laurentien 
sera ace 
par une tour de 
26 étages 

Le vaste quadrilatère laissé 
vide depuis 1976 par la démo­

lition de l 'hôtel Lauren t i en , au 
coin du boulevard Dorches te r et 
de la rue Peel, sera bientôt occupé 
par une tour de 26 étages abritant 
des bureaux et des ga le r ies de 
boutiques. 

FLOR1AN BERNARD  

C'est la société immobi l iè re 
Marathon qui érigera ce nouveau 
gratte-ciel, en collaboration avec 
la société Laval l in , qui sera son 
principal locataire. L'immeuble 
aura une superf ic ie de plus de 
500,000 pieds carrés et sera relie 
aux autres gratte-ciel du centre-
ville par des couloirs souterrains. 

Le r ep ré sen tan t de la société 
Marathon, M. Jean Martineau. a 
expliqué hier que cette construc­
tion étai t pro je tée depuis plu­
sieurs années, mais qu'elle avait 
été retardée à cause de la hausse 
des taux d'intérêt hypothécaire et 
de la difficulté de trouver un loca­
taire principal. La société Mara­
thon doit actuellement débourser 

$300,000 par année en taxes muni­
cipales pour ce vaste terrain inuti 
lise. Il é ta i t devenu urgent , tant 
pour Marathon que pour le Cana­
dien Pacifique qui contrôle cette 
société immobilière, de réaliser 
un projet de construction sur cet 
emplacement. 

Il y a quelques jours , le Cana­
dien Pacifique a fait l'acquisition 
de la ruel le sise ent re les rues 
Drummond et Stanley afin d'a­
grandir le terrain destiné au pro­
jet de Marathon. Cette ruelle, -qui 
n 'é ta i t plus utilisée depuis quel­
ques années, a été cédée au Cana­
dien Pacif ique par la V i l l e d e 
Montréal pour un montant de 
$207,225 soit $45 le pied ca r r é . 
La ruelle, d 'une superficie de 
4,605 pieds c a r r é s , a pe rmi s au 
Canadien Pacifique de former un 
groupement de lots d u n e superfi­
cie globale de plus de 100.000 
pieds c a r r é s afin de recevoir la 
future tour de 26 étages. 

La réal isat ion du complexe 
Marathon-Laval l in pe rme t Zun 
nouveau démarrage de Tindusjrie 
de la construction dans le centre-
ville. 

Un policier est vertement 
semonce pour avoir tiré 
... un coup de semonce 

s 

Quand un policier doit-il uti­
liser son arme à feu? 

Un fait récent, et qui ne man­
que pas d'être cocasse, montre 
jusqu'à quel point la question est 
délicate et encore loin de faire 
l 'unanimité. Du moins à la police 
de la CUM. 

ANDRÉ CEDILOT  

Deux po l ic ie r s du poste 45 
ayant participé à l'arrestation 
d'un individu qui venait de com­
mettre un vol de banque ont con­
nu des sorts différents: l'un a 
reçu les félicitations de la direc­
tion, tandis que le second s'est 
retrouvé devant le tribunal inter­
ne de discipline... pour avoir tiré 
un coup de feu dans les airs en 
signe d'avertissement. 

La Fraternité des policiers de 
la CUM a porté cette cause en ar­
bitrage pour contester la directi­
ve du service, trop rigide selon 
elle, qui interdit formellement 
les coups de semonce de ce gen­
re, peu importe les circonstan­
ces. Elle s'appuie sur deux arti-

1 

cles du code pénal qui permet, en 
cas de légitime défense, l'utilisa­
tion de l 'arme de service. 

Cette af fa i re a débu té ve r s 
14hl0, le 24 mars 1981. Les lieute­
nants-détectives Fernand Dubois 
et Marcel Gagnon patrouillaient 
à bord d 'une voi ture bana l i sée 
lorsqu'ils ont été informés qu'un 
hold-up venait de se produire à la 
succursale de la Banque Natio­
nale, au 10,212, boulevard Saint-
Michel, dans le nord de la ville. 

En se dirigeant vers les lieux, 
ils aperçoivent un individu qui en 
pourchasse un autre. Sans faire 
ni une ni deux, les policiers im­
mobilisent leur voiture et, l 'arme 
au poing, se lancent à leur tour à 
la poursuite du bandit. «Police, 
arrête!» lui crie à plusieurs re­
prises le lieutenant Dubois, mais 
le suspect poursuit sa course. 

«À un moment donné, de ra­
conter l'officier, le suspect s'est 
retourné vers moi. Il avait la 
main droite dans son gilet. J 'ai 
cru qu'il avait une arme dans la 
main, j ' a i tiré un coup de feu en 
l'air pour qu'il laisse tomber son 

arme...» de narrer l'officier dp 
police, précisant n'avoir pas viSé 
l'inconnu de peur de rater la ci­
ble et mettre en danger la vie de 
citoyens qui se trouvaient dans le 
voisinage. 

e* 

Le policier, qui se servait de 
son revolver pour la première 
fois depuis dix ans, devait finale­
ment mettre la main au collet dO 
suspect au moment où celui-ci a 
fait une chute dans une ruelle. A 
la suite d'une enquête, il a été acv-
cusé de onze vols qualifiés ej 
condamné à cinq années de péni­
tencier. 

Ce geste du l ieu tenant Fer ­
nand Dubois, à son grand désap­
pointement, lui a valu pour la 
première fois en vingt ans de 
carrière une mauvaise note à Son 
dossier professionnel. Quant à 
son collègue, Marcel Gagnon, 
dont la participation à l ' a r res t i -
tion du suspect a été secondaire, 
il a reçu récemment une lettre 
de «mention au mérite» de la di­
rection du service de police de 16 
CUM. 

T 
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LE PLAN C O N J O I N T NE SERA PAS SUSPENDU 

Garon dit non au chantage 
des ucteurs de porcs 

Le ministre Jean Garon est 
catégorique. Jamais il ne 

cédera au chantage de certains 
producteurs de porcs qui mena­
cent de fermer par la force tous 
les abattoirs spécialisés du Qué­
bec à compter de lundi si le plan 
conjoint n'est pas suspendu d'ici 
là. 

PIERRE GINGRAS 

Au contraire. Non seulement M. 
Garon n'a pas l'intention de servir 
de médiateur dans le conflit qui 
oppose certains groupes de pro­
ducteurs, mais il n'a j amais été 
question non plus de suspendre le 
plan conjoint qui régit actuelle­
ment cette production sur le terri­
toire du Québec. 

« L ' é l e v a g e comme il s 'effec­
tuait dans le temps du Far-West 
est terminé depuis longtemps. Et 
jamais cette époque ne reverra le 
jour au Québec» a déclaré le mi­
nistre de l'Agriculture, des Pêche­
ries et de l'Alimentation au cours 
d'une entrevue accordée à L A 
PRESSE hier en début de soirée. 
M . Garon a d'ailleurs a f f i rmé 
qu'il était entré personnellement 

en communication avec le minis­
tre de la Justice, Marc-André 
Bédard, pour s'assurer que les 
abattoirs qui voudront rester ou­
verts puissent jouir de la protec­
tion de la Sûreté du Québec. «Les 
menaces faites hier sont intoléra­
bles. C'est un acte criminel de fai­
re fermer une entreprise par la 
force quand elle ne veut pas fer­
mer. Jamais j e ne tolérerai de 
violence dans l 'agriculture du 
Québec...» a-t-il dit. Quant au plan 
conjoint, a ajouté le ministre, son 
application est légale et il a été 
voté démocratiquement. Il ne dé­
tient d'ailleurs aucun pouvoir 
pour le suspendre. Au sujet de la 
perception des cotisations, il a 
rappelé qu'il s 'agissait là aussi 
d'un geste légal et que dans le 
passé, lors de l'application de cer­
tains plans conjoints, la Régie des 
marchés agricoles avait émis des 
ordonnances forçant certains in­
termédiaires à en faire la percep­
tion. 

Réunion des députés 

aujourd'hui 

M . Garon a par ailleurs ajouté 
qu ' i l avait convoqué pour 

aujourd'hui une réunion de tous 
les députés du caucus agr icole 
afin de discuter de la situation. Il 
n ' écar te pas l 'hypothèse qu'i l 
pourrait profiter des jours qui 
viennent pour effectuer des chan­
gements majeurs dans la loi de la 
mise en marché des produits agri­
coles. Notamment, les quotas de 
productions de porcs ne pour­
raient être dorénavant détenus 
que par des producteurs et non 
pas des entreprises ou des compa­
gnies comme c'est le cas actuelle­
ment. Selon M . Garon cette solu­
tion, si elle était appliquée dans le 
cas du porc, pourrait mettre fin 
au conflit actuel. 

On sait que depuis deux semai­
nes de nombreux abattoirs de 
porcs fonctionnent au ralenti ou 
sont fermés à cause du boycotta­
g e , des manifestations ou des 
menaces dont certains ont été 
l'objet de la part de producteurs 
associés aux deux principaux 
groupes opposés. Cette situation 
aurait déjà entraîné environ 1,000 
mises à pied dans l ' industrie. 
D'ailleurs une enquête effectuée 
par L A PRESSE auprès des prin­
cipaux abattoirs de porcs de la 

province a permis de constater 
qu'hier, les capacités globales 
d'abattage n'atteignaient que 40% 
de ce qu'elles sont normalement. 

En plus de risquer de faire 
grimper les prix de détail de cette 
viande, cette situation provoque 
déjà un engorgement de toute la 
chaîne de production. A l 'heure 
actuelle 100,000 porcs s'entassent 
inutilement dans les porcheries. 
Par exemple, de nombreux nais-
seurs qui vendent habituellement 
leurs bêtes à un poids de 35 à 40 
l ivres , manquent d 'espace dans 
leurs bâtiments parce que celles-
ci ont trop pris de poids. Ces pro­
ducteurs qui sont environ 4,000 
vendent leurs produits aux éle­
veurs finisseurs qui parachèvent 
l'engraissement de l'animal. 

On se souvient que mercredi 
dernier le président du Conseil 
pour la production intégrée de 
porc du Québec, M . Rouvi l ie 
Ménard , a déc la ré devant plu­
sieurs centaines de producteurs 
de porcs qui s'opposent à l'appli­
cation du plan conjoint que tous 
les abattoirs spécialisés du Qué­
bec pourraient fermer leurs por­
tes à compter de lundi à moins 
d'une intervention de M. Garon. 

Un incendie 
ravage un 
«steak house» 

«Il devait être près de midi 
et demi, lorsque ma secré­

taire et moi sommes arrivés au 
restaurant pour le lunch, quel­
ques minutes après avoir com­
mandé notre steak, on a senti 

RAYMOND GERVAIS 

comme une odeur de brûlé et je 
lui ai dit en blaguant, j ' e s p è r e 
que ce n'est pas mon steak car je 
l ' a ime bleu. Quelques instants 
après on entendait un «pof » et 
quelqu'un a crié «au feu, f i re». 
On a d'abord pensé à une bla­
gue, mais quand les employés 
nous ont dit que le feu était pris 
dans la cuisine, tout le monde est 
sorti du restaurant.» 

C'est ce qu'a déclaré M. Adam 
McKinson, un client du restau­
rant C. J's maison de la Côte de 
boeuf, situé au 640, rue Cathcart 
dans le centre-ville, qui a été la 
proie des flammes hier midi. 

L e feu qui a débuté dans la 
cuisine du restaurant, s'est vite 
propagé aux étages supérieurs 
de l 'édif ice lesquels abritent 
deux restaurants ainsi que plu­
sieurs bureaux dont la compa­
gnie TAS communication. 

C'est un policier du poste 25 de 
la police de la CUM, l'agent Gil­
les Denis qui, en patrouillant, a. 
aperçu la fumée qui sortait par 

les cheminées et les bouches de 
ventilation du restaurant et a 
donné l'alerte. 

L ' incendie , qui a nécessité 
cinq alertes et l'intervention de 
quelque 125 pompiers de Mon­
tréal, n'a été contrôlé que vers 15 
h 30. L e sinistre a att iré plu­
sieurs centaines de curieux qui 
pour la grande majorité étaient 
des employés des édifices à bu­
reaux avoisinants. En plus de 
ravagé C.J's, l 'élément destruc­
teur s'est également propagé au 
restaurant-bar F r i d a y ' s , situé 
dans le même édi f ice . Les dé­
gâts matér ie ls sont é levés sur 
tous les é tages , mais personne 
n'a été blessé lors de l 'évacua­
tion, seul un pompier a été in­
commodé par la fumée et a eu 
un poignet fracturé. 

A la suite de cet incendie, près 
de 70 personnes seront momen­
tanément privées de leur gagne-
pain. 

Selon l'assistant-directeur du 
Service des incendies de la ville, 
M . Serge Beaubien, les pompiers 
ont éprouvé passablement de 
difficultés à maîtriser les flam* 
mes à cause de la construction 
de l'édifice. «Les plafonds étant 
recouverts de tôle et les murs 
faits en bois dur, ont gêné le tra­
va i l des pompiers qui devaient 
lutter contre le feu qui faisait 
r age dans les plafonds et les 
murs.» 

photo Paul-Henri Tolbot, LA PRESSE 

• Des centaines de Montréalais seront déçus en apprenant qu'un incendie a 
compléter* ent ravagé hier le restaurant Curley Joe's situé à l'angle des rues 
University et Cathcart dans le centre-ville, le feu a également lourdement 
endommagé le restaurant-bar Friday's situé à côté. Les deux endroits étaient 
bien connus des Montréalais. 

Saint-LauisI Les avocats «nommés» 

lelor^ner | par Provençal réclament 
une enquête du Barreau 

V 
V 

V 
V 

pholo Réal St-Jean, LA PRESSE 

• Détenu comme témoin important 
relativement au meurtre de sa 
femme, Johanne, 30 ans, Claude 
Sa in t -Lou i s , 27 ans, a comparu 
hier, devant le coroner Rock H6-
roux , qui a fixé l'enquête à jeudi 
prochain. Le cadavre de la jeune 
femme qui aurait été battue avait 
été découvert dans un apparte­
ment du nord de la ville. Son bébé 
âgé de 15 mois pleurait seul dans 
ta chambre lors de l'arrivée des 
policiers. 

Les deux avocats montréa­
lais qui avaient été nommés 

par Bernard Provençal, au cours 
du récent procès Tremblay-Gau­
thier, comme l'ayant à toutes fins 

LEOPOLD UZOTTE . 

conseillé de liquider deux témoins 
gênants, ont demandé hier au 
Barreau de faire enquête le plus 
rapidement possible sur ces allé­
gations. 

C'est par ailleurs de façon for­
melle que Mes Pierre Morneau et 
Sidney Leithman ont demandé la 
convocation d'un comité de disci­
pline spécial, et ce par le truche­
ment d'une requête écri te que 
leurs avocats respectifs , Mes 
Gabriel Lapointe et Raphaël 
Schachter, ont déposée un peu 
avant midi, hier, devant le direc­
teur général du Barreau du Qué­
bec, Me Micheline Audette-Filion. 

Dans le cas de Me Morneau, Me 
Lapointe a représenté que ce der­
nier exerçai t sa profession, de 
façon quasi exclusive, devant les 
tribunaux criminels, depuis 1968, 
et que son honneur a fortement 
été attaqué lorsque le témoin 
Provença l a soutenu, devant le 
ju ry que présidait le juge Jean-
Guy Bollard, qu'il aurait, à toutes 
fins utiles, été partie à un complot 
de meurtre sur la personne de 
Ré j i ^n Duff. Ce dernier avait in­

cidemment témoigné à l'enquête 
pré l iminai re subie par le f rère 
même de ce témoin, et deux au­
tres individus, sur l 'agression 
armée (et avec un bazooka) con­
tre un blindé de la Brinks, dans 
une ruelle du quartier financier, il 
y a quatre ans. Suite à sa propre 
libération, sa «confession» ayant 
été rejetée par la cour, Duff était 
disparu de la circulation, et on 
avait, beaucoup plus tard, retrou­
v é ses ossements sur l ' I l e d'Or­
léans. 

M e Morneau soutient que le 
d o m m a g e à sa réputation a été 
d'autant plus grand que tous les 
grands médias ont rapporté, dans 
les heures ou les jours suivants, 
les assertions de celui qui purge 
présentement une peine de péni­
tencier pour importation de dro­
gues. 

Dans le cas de Me Lei thman, 
M e Schachter rappelle que le 
m ê m e témoin a soutenu que son 
client lui avait conseiller d'assas­
siner un certain Jean-Guy Lépine, 
que l'on soupçonnait alors d'être 
un agent double à la solde de la 
GRC. 

En fai t , cet individu avai t été 
tué dans un restaurant de la rue 
Ste-Catherine, dans la soirée 
m ê m e où la police devai t e f fec­
tuer les perquisitions qui amenè­
rent l 'arrestat ion de Provença l 
li>ymème. 

Les deux avocats demandent 
donc à leur organisme profession­
nel de former un comité de disci­
pline le plus tôt possible afin d'e­
xaminer leur conduite et de déci­
der si, oui ou non, ils ont commis 
un acte dérogatoire. 

Mes Lapointe et Schachter n'ont 
pas indiqué s'ils avaient l'inten­
tion de réclamer que l'enquête de 
ce comité soit publique, mais il est 
fort douteux qu'elle puisse l'être. 
Il y a quelques années, on s'en 
rappellera. Me Robert Lemieux, 
qui avait représenté de nombreux 
accusés felquistes, devant les tri­
bunaux, avai t formulé une telle 
demande, mais celle-ci avait été 
refusée. 

Car c'est la coutume fortement 
respectée de ces comités de disci­
pline de n'ouvrir leur porte ni aux 
journalis tes , ni même aux cu­
rieux. L e Barreau a toutefois le 
pouvoir d'envoyer des subpoenas 
à tous les témoins dont il veut en­
tendre la version. 

Il arrive à l'occasion, que publi­
cité soit faite aux réprimandes ou 
sanctions décré tées , mais on a 
peu d 'exemples de cas où on ait 
fai t savoir au public que les pro­
cureurs dont la conduite avait fait 
le sujet d'une tel le enquête 
avaient été exonérés des accusa­
tions portées contre eux, ou des­
doutes que l'on avait laissé planer 
su* leur comportement. 

Le CN 

privilégie 

la sécurité 

sur le pont 

Victoria 

Les gens de la rive sud se demandent sans doute pourquoi 
le Canadien National n'autorise pas la circulation dans les 

deux sons sur le tablier ouest (en direction de Montréal) (lu 
pont Victoria le matin, de la même manière qu'il l'autorise de­
puis 20 ans sur le tablier est (en direction de la rive sud), entre 
15 h 45 et 18 h 15. La question ne manque pas d'intérêt, surtout à 
la lumière des exécrables bouchons de circulation constatés 
lors de !a récente grève du transport en commun à Montréal. 

Cette décision n'est pas imputable à une différence dans la 
largeur des deux tabliers, puisque avant la pose du tablier du 
côté est (à la fin des années 50), la circulation se faisait dans 
les deux sens sur le tablier du côté ouest. Selon Jean-Guy Bro­
deur, responsable des affaires publiques au CN, les raisons qui 
ont motivé cette décision sont 
tout autres. 

Il mentionne d'abord ce que 
les ingénieurs du CN qualifient 
de «bosse de chameau», soit ce 
viaduc construit du côté ouest, 
tout juste au nord de la Voie 
mari t ime du Saint-Laurent, 
afin de permettre à la circula­
tion automobile d'enjamber la 
voie d'evitement du Canadien 
National. Si la circulation se 
faisait dans les deux sens sur 
ce tablier, les automobilistes 
seraient dans l 'impossibilité 
de voir venir les véhicules en 
direction inverse dans ce sec­
teur, d'où un risque élevé d'ac­
cidents que le CN veut éviter à 
tout prix. C'est là, admettons-
le, une décision empreinte de 
sagesse. 

En deuxième lieu, M . Bro Jean-Guy Brodeur 

deur mentionne que la densité de la circulation est différente le 
soir, un argument moins convaincant et de toute manière 
moins important que le premier. Alors, dit-il, qu'on compte plu­
sieurs accès vers le pont Victoria le matin, les accès sont ré­
duits à deux le soir, soit par la rue Bridge et par la rue Mill, qui 
débouche d'ailleurs sur la rue Bridge à quelque 1000 m de l'en­
trée du pont. Voilà pourquoi on autorise la circulation nocturne 
dans les deux sens (exception faite des camions) sur le tablier 
du côté est. Mais pour le matin, autant en faire son deuil. 

Décision à l'enseigne du gros bon sens 
Comme j ' a i par le passé émis des propos très critiques à l'en­

droit de Terre des hommes, je me dois de souligner l'excellente 
initiative que vient de prendre l'Association montréalaise d'ac­
tion récréative et culturelle ( A M A R C ) . 

En modifiant sensiblement l'essence même de Terre des 
Hommes, les administrateurs de l ' A M A R C atteindront deux 
buts. D'une part, d'ici cinq 
ans. Terre des hommes de­
vrait s'autofinancer (espérons 
que la baignoire du pdg Roger 
Landry sera plus étanche que 
la ba ignoi re o lympique du 
maire Jean Drapeau), et dès 
l'an prochain, le déficit annuel 
d'environ $10 millions sera ré­
duit de moitié. Pour les contri­
buables mont réa la i s , c 'es t 
donc une excellente nouvelle, 
surtout si l'administration mu­
nicipale parvient à refiler cet­
te baisse du déficit aux contri­
buables. 

En deuxième lieu, la nouvel­
le politique adoptée par l 'A­
M A R C devrait revaloriser un 
emplacement merveilleux qui, 
de l'aveu même du pdg de l 'A­
M A R C , est actuellement sous-

• s ! 

Roger-D. Landry 
utilisé. L'idée d'ouvrir Terre des hommes en permanence (12 
mois par année) s'inscrit à l'enseigne du gros bon sens, tout 
comme la décision de démolir huit pavillons (sans doute choisis 
parmi les pires, car la liste aurait pu être plus longue). 

Reste à voir maintenant ce que sera le contenu des pavillons 
qui échapperont au pic du démolisseur. On prête à M . Landry 
l'intention d'y installer une exposition à caractère scientifique. 
Ce serait trop beau pour être vrai. Un pavillon du genre du 
Musée national des sciences et de la technologie, à Ottawa, à 
titre d'exemple, susciterait beaucoup d'intérêt chez les jeunes, 
surtout les enfants des familles défavorisées qui ne peuvent 
même pas s'offrir une visite dans la capitale nationale. 

Mais, connaissant M . Landry, je suis certain que les idées ne 
manqueront pas chez les dirigeants de l ' A M A R C et que le nou­
veau visage de Terre des hommes saura réanimer les îles de 
l'Expo, dont la présentation, il faut bien le dire, stagnait depuis 
fort longtemps et avait tendance à devenir répétitive. 

Par ailleurs, pour que l 'objectif d'autofinancement se 
concrétise, et pour que la présentation des pavillons soit à la 
hauteur des ambitions des dirigeants de l ' A M A R C , ces derniers 
devront compter avec la collaboration financière des grandes 
entreprises du Québec. Dans le contexte économique qui 
prévaut actuellement, c'est peut-être là la plus grande incon­
nue à résoudre, en fait la seule qui pourrait empêcher le projet 
de voir le jour. 

Il faudra donc que l ' A M A R C fasse preuve de beaucoup de 
conviction auprès des entreprises et que la situation économi­
que s'améliore quelque peu pour que les commanditaires ac­
ceptent de jouer le jeu. Si M . Landry échoue, ce sera la mort de 
Terre des hommes (du moins de son secteur «expositions»), car 
s'il ne parvient pas à réanimer les iles, personne d'autre ne 
pourra le faire. 

Willie Pomerleau 
acquitté en appel 

Willie Pomerleau, un indivi­
du dans la quarantaine, qui 

dirige maintenant une florissan­
te compagnie d 'aviat ion, a été 
acquitté hier de l 'accusation 
dont il avait été reconnu coupa­
ble, en octobre 1980. Soit une 
fraude de... plus de $200. 

En fait, il s'agissait ni plus ni 
moins que oe tous les actifs d'un 
garage de Pierrefonds, Moteurs 
Labarre Inc., une entreprise qui 
était alors distributrice des voi­
tures Honda. Au procès, devant 
un juge de la Correct ionnelle 
aujourd'hui décédé, les princi­
paux témoins, tous membres de 
la famille Labarre, avaient sou­
tenu qu'ils avaient été trompés 
par le prévenu lorsqu'ils avaient 
été amenés par ce dernier à si­
gner un certains nombres de 
documents qu' i ls n'auraient 

même pas lus, et que c'est ainsi 
qu'ils auraient été dépossédés de 
leur commerce. 

En cour d'appel, toutefois, le 
procureur de Pomer leau , M e 
Gabriel Lapoin te , a convaincu 
les trois magis t ra ts qui ont en­
tendu le pourvoi de son client 
qu'il était tout s implement dé­
raisonnable de croire que les 
choses s 'étaient ainsi passées, 
que le premier juge avait accep­
té certaine preuve documentaire 
illégalement, à l'instruction, et 
qu'il ava i t f inalement erré en 
droit sur plusieurs points, en 
condamnant l'accusé. 

Les juges se disent que le ver­
dict de culpabilité est tout sim­
plement déraisonnable, et qu'il 
n 'était pas fondé sur la preuve 
telle que présentée en cour • 
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CONSEIL NATIONAL SPÉCIAL DU PQ 

La «majorité modérée» ne veut 
pas d'une séance de défoulement 

Trouvant « inquié tant» le si­
lence des instances dites 

«modérées» au sein du Parti qué­
bécois, les 17 associations péquis-
tes regroupées dans la région sud 
de Montréal ont fait savoi r hier, 

PIERRE VENNAT 

en conférence de presse, qu'elles 
s'opposent, au niveau des princi­
pes, à la tenue du Conseil national 
spécial du parti, le 12 février, à la 
veille du congrès. 

Bien sûr, comme Ta indiqué 
hier le président de l'exécutif du 
Par t i québécois de la région. 
Marc Monte, le dit conseil aura 
lieu, puisqu'il a été réclamé par 20 
associations de comté, comme le 
prévoient les statuts du parti. 

Les péquistes « m o d é r é s » de la 
région sud, toutefois, craignent 
publiquement que les discussions 
dégénèrent en séance de défoule­
ment, laquelle risquerait encore 
une fois de manquer de réalisme 
politique et c'est donc un appel 
aux «gens de bonne volonté» pour 

qu'ils veillent au grain et évitent 
une surdramatisation et une pola­
risation des débats que les péquis­
tes de la rive sud de Montréal ont 
cru bon de lancer. 

«Si un esprit ouvert et positif 
anime les membres du Conseil 
national, nous en serons», de dé­
clarer le président régional. 

Les péquistes « m o d é r é s » de la 
rive sud, qui représentent notam­
ment le comté du premier minis­
tre Lévesque, Taillon. et ceux des 
ministres Pierre Marois (Marie-
Vic to r in ) et Denis Lazure 
(Bertrand) ne sont toutefois pas 
unanimes. Ainsi, si aucun des 
exécutifs de comtés n'appuie le 
«non», les dirigeants dun comté, 
celui de Saint-Jean, ont été jus­
qu'à recommander l'abstention 
au référendum interne du parti et 
trois associations de comtés. 
Saint-Jean, Huntingdon et Ibervil­
le n'ont pas tenu, et ne tiendront 
pas, les assemblées générales de 
comté que l'exécutif national leur 
demandait de tenir. 

Soit dit en passant, ma lg ré le 
mot d'ordre de l'exécutif de com­
té, environ 50 p. cent des mem­
bres en règle du PQ, dans Saint-
Jean, auraient néanmoins voté. 

Les péquistes « m o d é r é s » de la 
rive sud, affirment ne pas en vou­
loir à ceux qui ne pensent pas 
comme eux au sein du parti, mais 
simplement faire entendre la voix 
«de la majorité au sein du parti», 
au nom de ce qu'ils appellent le 
sain réalisme. 

Us admettent que la démarche 
utilisée par le Conseil exécutif 
national depuis le congrès de dé­
cembre est cr i t iquée au plan 
démocra t ique , même chez eux, 
car elle bouscule les structures du 
parti. 

« L e décret du référendum, a 
admis M . Monte, en a indisposé 
plusieurs qui le jugeaient non 
nécessaire. Mais le réalisme poli­
tique a pris le dessus, compte tenu 
du fait qu'i l n'y a rien de plus 

démocratique qu'une consultation 
populaire. Enfin, même si le volet 
«trois questions: une réponse» en 
a chatouillé plus d'un, il réaffirme 
des principes fondamentaux qui, 
au sens de la major i té des mem­
bres, forment l'essence du Parti 
québécois». 

Bref, pour les péquistes de la 
R i v e sud. les «circonstances ex­
cept ionnel les» just if iaient M . 
Lévesque d'agir comme il l'a fait. 

«Nous croyons que lorsqu'un 
homme d'une tel le intégri té ris­
que de voir s'écrouler en l'espace 
de quelques heures, d'une part le 
t ravai l de sa v ie et d 'autre part 
les aspirations de millions de 
Québécois, il lui est permis de 
s'interroger très sérieusement sur 
son avenir, se sentant incapable 
de promouvoir les décisions du 
dernier congrès. Dans ces circon­
stances except ionnel les , il est 
plausible d'imaginer que bien peu 
d'entre nous eussent agi bien dif­
féremment.» 
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R TOUS LES ARTICLES 
EN MAGASIN 

Le samedi 30 janvier seulement 

ÉCONOMISEZ SUR 
Tout notre stock de vêtements 
dernier cri pour dames. 
Nos élégants vêtements pour 
hommes et garçons—tous les 
articles du rayon. 
Tous nos vêtements pour enfants 
et bébés plus les meubles pour 
bébés! 
Nos produits d'hygiène et de 
beauté, de papeterie et nos valises 
Tous nos accessoires 
d'ameublement pour la maison: 
lampes, literie, tentures... ! 
Notrt politique àt rtmfcc«nem«nt, 
e'tst toujours Mon! 
S» *ou5 n été* pas tf»i*<efrent utisiai? de volt «tcfcat -xxiS 
rfous garantissons qu il sera remplace, repaît selon les 
fermes de la garantie ou même remboursa avec le sourira 

Tous nos disques, bijoux, 
montres, appareils-photos 
et radios! 
Tous les petits appareils 
ménagers de marques connues! 
Les jouets, bicyclettes, 
équipement d'exercice, patins et 
équipement de hockey. 
Notre gamme complète de 
chaussures pour toute la famille. 
Et plus encore Y COMPRIS des 
liquidations et des spéciaux du 
gérant! 
— Cette rOductlon de 10S> ne a appliqua pas au tabac, au 
restaurant Le Villageois ni au casae-croùte. 

— Cette reduction de 1 0 % s'applique sur tous les achats 
payés en espèces ou faits a crOdit le jour de la vente 
seulement. 

krt a m#«c | U V Q V o 17)» 30 
fDv»«fnoy. So* ' Jeon, 

rutqw o ISh) 
rw • • r tviuju o 2 i K 

Samedi |utc|w o I 7h 

C'est toujours bien! r 
Chàtvougvoy 
bowl Soinl J « O A BopMt* #t Sowt-f rorçoit 
CKolMugonjr 
Lo«ol 
C«r>fr« 2000. bowl So ml Mort* «t bowl Moro», 

G m*mUÎ Pcvfc 

fo«cK«fikow cK»m»n de lo Grande ligi 

fin .-• Dw»«rroy. be il d* la Co-̂ rw J# «* d* 

09% Ormcoui 
bowf. Oomtly •* de* Ovmeoua. Longveirfl 
M#»r opoiitom 
Vtou «nhe Joon-Tolon bowl M*tfopo'iiom, Soint 
Leonard 

SoJnt'Jeon 
noc« So«»l ieon, bowl dw S«rtmo*r« »t Soml-lowt, 
Solwl Jeow 
Oecarie 
PVac* Oécone, V»imo «1 <ro* d* Mt>Kt dw bowl 
&*rru<m. 3w »wd do )«OA-Tolor> 
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POLITIQUES 

^ Le gouvernement 
a-t-il voulu 
projeter un 

écran de fumée? 
En annonçant son intention de présenter une loi visant à 
interdire aux citoyens de fumer dans certains endroits 

publics dans le cadre de la semaine des non-fumeurs, on peut 
se demander si le gouvernement du Québec n'a pas tout sim­
plement décidé de projeter un écran de fumée aux yeux d'une 
certaine catégorie de la population. 

Deux questions se posent. D'abord, généralement, il est t r è s 

rare que le texte d'un soi-disant projet de loi coule aussi rapi­
dement dans les mains des journalistes après une réunion du 
Conseil des ministres où Ton a discuté de celte possibil i té. 
Puis dans un deuxième temps, le gouvernement perçoit, aux 
moyens de différentes taxes, des revenus très substantiels sur 

la vente du tabac. 
En cette période de restriction budgétaire et de crise écono­

mique, alors que le ministre des Finances, Jacques Parizeau 
a utilisé tous les moyens à sa disposition pour assurer une ren­
trée de fonds maximum dans les coffres de l'Etat, on peu s'in­
terroger sur la volonté réelle de ce gouvernement de convain­
cre les gens de s'arrêter de fumer. 

Chiffres révélateurs 
Il s'agit en effet de prendre connaissance des taxes récoltées 

par le Québec sur la vente du tabac pour se rendre compte que 
la «mauvaise habitude» de certains fait drôlement l'affaire des 
finances publiques. 

Pour Tannée financière de 1979-80, le Québec a récolté %\'M\ 
millions dans son fonds consolidé en plus d'une somme de 74.9 
millions qui a servi à éponger le déficit olympique. Ces chiffres 
au cours des années, au lieu de diminuer, augmentent. En 1980-
81, le Québec a récolté $179.3 millions alors que $89 millions a 
servi à éponger la dette olympique. 

Par ailleurs au 31 décembre 1981, la province avait déjà ré­
colté pour son fonds consolidé une somme de $149.5 millions 
alors que $71.1 millions étaient récoltés pour les olympiques. 
Pour la même période l'année précédente, $107.5 millions 
avaient été récoltés pour le fonds consolidé. 

Selon les prévisions et les chiffres fournis hier à LA PRES­
SE, par Richard Bonin du ministère du Revenu dont le porte­
feuille est détenu par le député de Sherbrooke Reynold Fre­
chette/ le gouvernement compte récolter pour l'exercice fi­
nancier 1981-82 une somme de $237.9 millions pour la province 
et $91.7 millions pour le déficit olympique. 

Conférence de presse 
En conférence de presse, hier le premier ministre René 

Lévesque a d'ailleurs été fort prudent au sujet de la possibili­
té pour son gouvernement de présenter un projet de loi à ce 
sujet. 

Il s'est pratiquement contenté de dire que l'interdiction de 
fumer s'appliquerait essentiellement dans les ascenseurs. En 
52 minutes, ce dernier a fumé seulement quatre cigarettes de 
marque légère au lieu d'une dizaine comme il a l'habitude de 
faire, en temps normal. 

Jacques Olivier a crié pour rien 
L e président du caucus des députés libéraux fédéraux du 

Québec, a crié pour rien, selon le président de l'aile provinciale 
de cette formation politique, Jean-Claude Dansereau. 

Ce dernier s'est défendu d'avoir participé à un dejeuner of­
fert en l'honneur du ministre de l'Environnement. John Ro­
berts, et qui aurait été organisé, selon Jacques Ol iv ier , dans 
le but de promouvoir la candidature de ce dernier lors d'une 
éventuel le course à la direction du P L C qui devait N 'ouvrir 
lorsque le premier ministre Pierre-Elliott Trudeau aura dé­
cidé de quitter son poste. 

Selon M . Dansereau, c'était une rencontre tout à fait norma­
le, et il a affirmé qu'il était toujours un inconditionnel de M. 
Trudeau. Il se serait donc abstenu de participer à une réunion 
de ce genre. De plus, selon lui, à chaque fois qu'un ministre est 
de passage à Montréal il en profite pour rencontrer le prési­
dent de Taile provinciale et des militants, et ce dans le but de 
faire le point et de se rendre compte de l'humeur des partisans 
sur les politiques du gouvernement. 

Jacques Olivier s'est donc encore une fois énervé pour rien 
et il n'y avait effectivement aucun complot contre l'actuel chef 
du parti libéral. 

Pas de boycottage 
L'association du Parti québécois du comté de Huntingdon n'a 

pas décidé de boycotter le référendum décrété par le premier 
ministre québécois René Lévesque auprès de ses membres a 
affirmé au cours d'une conversation la présidente de cette cir­
conscription, Solange Fortin. 

Cependant, en raison de la grandeur de ce comté l'Associa­
tion n'a pas tenu de réunion générale en vue de choisir les nou­
veaux délégués qui doivent participer à la continuation du con­
grès de décembre qui a été reporté en févr ier dans le but de 
remettre en question les résolutions trop .souverainis tes» 
adoptées la première fois. Ce sont donc les mêmes délégués 
qui seront appelés à défaire ce qu'ils ont déjà adopté. Un exer­
cice démocratique qui sera intéressant à suivre. 
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Condamné pour 
avoir tenté 
de «passer 
un télégraphe» 

La profession de «passeur de 
télégraphe», que Ton croyait 

disparue au Québec, semble, au 
contraire, encore bien vivante 
dans la province, si Ton en juge 
par la cause qu'a tranchée hier la 
Cour des sessions de la paix de 
Saint-Jérôme, dans le district ju­
diciaire de Terrebonne. 

L'accusé, duquel on reprochait 
d'avoir voulu voter, aux élections 
provinciales d 'avril dernier, en 
assumant faussement l ' identité 
d'un électeur de la circonscription 
de Groulx, a été reconnu coupable 
et condamné par le juge François 
Beaudoin au minimum de la peine 
prévue à l'article 225 de la Loi 
électorale, à savoir une amende 
de $100 et une peine de prison d'un 
mois. 

Cette infraction, souligne-t-on, 
constitue une manoeuvre électora* : 

le frauduleuse selon l'article 22B 
de la Loi électorale; toute person-. 
ne qui en est reconnue coupable 
perd, pour une période de cinq ans 
à compter du jugement, le droit de 
se livrer à une activité de nature 
partisane, de voter, et de se porter 
candidat à une élection; il lui est 
de plus interdit, pendant la môme 
période, d'occuper toute fonction 
à laquelle la nomination se fait ' 
par arrêté gouvernemental ou par 
résolution de l'Assemblée natio­
nale du Québec. 

Le parti auquel l ' individu en 
question avait ainsi cherché à pro­
curer un vote additionnel n'a pas 
été précisé... 

\ 
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Le secteur public se 
mobilise contre 
gouvernement Lévesque 

Les syndicats du secteur pu­
blic québécois se considèrent 

sur un pied de guerre face au gou­
vernement Lévesque et la récente 
grève de la C T C U M ne constitue 
que la pointe de l'iceberg des per­
turbations sociales à venir. 

A court terme, les divers 
cats du secteur public s'apprêtent 

PIERRE VENTAT 

à manifester lors du congrès pé-
quiste de la mi-février, au Centre 
C l i u J e - R o b i l l a r d , a Montréal , 
puis à l 'occasion de la présenta­
tion du prochain budget Pari/eau, 
en mars, le tout doublé d'un possi­
ble débrayage de deux à 24 heu­
res, surtout dans le domaine des 
affaires sociales. 

Les principaux éléments de ce 
«plan de mobilisation» sont appa­
rus au conseil général de la C E Q , 
qui se tient présentement dans la 
métropole jusqu'à demain soir et 
dans un compte rendu d'une réu­
nion intersyndicale, tenue plus tôt 
ce mois-ci, également à Montréal, 
et qui faisait partie de la «tonne» 
de documents remis aux délégués 

participant au conseil général de 
la C E Q . 

L'échéancier général de la C E Q 
prévoit, en ce qui a trait aux en­
seignants, leur participation à la 
m a n i f e s t a t i o n a n t i -
gouvernementale au congrès du 
PQ, les 12, 13 et 14 février, à une 
manifestation unitaire contre la 
politique budgétaire gouverne­
mentale en mars et la possibilité 
d'une action plus large en avril. 

Le procès-verbal de la réunion 
de l ' in tersyndicale , au début du 
mois, à Mont réa l , est plus écla i ­
rant. Des représentants de la di­
rection de la C E Q , dont son prési­
dent, Robert Gau l in , le vice-
président de la C S N , Christophe 
Auger, et les présidents ou repré­
sentants autorisés des employés 
de magas ins et de bureaux de la 
Société des alcools, des fonction­
naires provinciaux ainsi que des 
professionnels du gouvernement, 
des enseignants protestants et des 
trois fédérations syndicales d'in­
firmières assistaient à cette réu­
nion. 

L a F T Q n'y était pas présente 
ma i s , selon le procès-verbal , il 
semble qu'elle participera à l'or­

ganisation de la manifestation de 
mars contre le budget Parizeau. 

De la lecture de ce procès-
verbal , il ressort que la Fédéra­
tion des a f fa i res sociales de la 
C S N a reçu le mandat d'organiser 
une manifestat ion à l 'ouverture 
du congrès du PQ. 

L e vice-président de la C S N , 
Christophe Auger , a également 
précisé que la F A S env i sage un 
débrayage de 2 à 24 heures en 
mars. 

Du côté de l 'éducat ion, a-t-il 
précisé, l 'organisat ion d'un dé­
brayage est plus difficile, puisque 
de ce côté, les effets les plus di­
rects des coupures seront vécus 
en mai et en juin. Dans le secteur 
privé, ajoute le vice-président de 
la C S N , «il est possible d'envisa­
ger un débrayage de 24 heures à 
condition qu ' i l y ait un mouve­
ment national large» en faveur 
d'une telle action. 

La C S N est d'avis, en effet, que 
si la situation des salariés du sec­
teur public sera difficile dans les 
prochains mois , celle des syndi­
qués du secteur privé le sera da­
vantage. 

Du côté des infirmières, le con­

seil fédéral de la Fédération qué­
bécoise des infirmiers et infirmiè­
res est d 'accord pour aller cher­
cher le mandat d'un débrayage de 
24 heures, la Fédération des syn­
dicats professionnels des infir­
miers et infirmières a un mandat 
de son assemblée générale, face 
au débrayage , mais pas des 
membres et doit évaluer la situa­
tion, tandis que la Fédération des 
infirmières et infirmiers unis se 
dit d 'accord pour al ler chercher 
un tel mandat. 

Les fonctionnaires provinciaux 
émettent des réticences relative­
ment à ce débrayage, les profes­
sionnels du gouvernement aussi et 
cette hypothèse ne fait pas partie 
de leur s t ratégie à ce stade-ci, 
bien que les professionnels se di­
sent prêts à l'envisager en cours 
de route. 

Les enseignants protestants, 
quant à eux, se disent prêts à éva­
luer la possibilité d'un débrayage 
selon la conjoncture et les em­
ployés de magasins et de bureaux 
de la S A Q n'en parlent pas mais 
annoncent eux aussi qu'ils ont l'in­
tention de se battre contre le gou­
vernement 

CONFÉRENCE DES PREMIERS MINISTRES SUR L'ÉCONOMIE 

Lévesque fait montre de scepticisme 
Q U E B E C — A quelques jours 
de la conférence des pre­

miers ministres sur l 'économie 
qui se tiendra la semaine prochai­
ne à Ottawa, le premier ministre 
Lévesque a reconnu hier que la 
capacité de son gouvernement de 

CLAUDE-V. MARSOLAIS 
de notre bureou de Québec 

créer des emplois pour soulager 
les Québécois aux prises avec le 
chômage dépendait en grande 
partie des résultats de cette con­
férence. Pour l'instant, le chef du 
gouvernement affiche un certain 
scep t ic i sme qui lui est dicté par 
l 'obsession monétaris te du gou­
vernement fédéra l , son att i tude 
rigide en ce qui concerne les paie­
ments de transfert aux provinces 
et l ' incohérence général isée de 
sa gestion économique. 

Selon M . Lévesque, la politique 
monétaire du gouvernement fédé-
ralien vue de freiner l'inflation a 
servi à saboter l'économie de sor­
te que le remède au lieu d'amélio­
re r la santé du patient l 'a rendu 
enqore plus malade. Ainsi, en plus 
d ' augmente r le chômage , cette 

politique a contribué au Québec à 
diminuer les investissements et à 
fermer de nombreuses entrepri­
ses. 

En ce qui a trait aux paiements 
de transfert du fédéral aux gou­
vernements provinciaux au chapi­
tre de la péréquation, le Québec 
soutient que le fédérai veut à tou­
tes fins prat iques a f f amer les 
provinces les plus démunies et 
exige que les ministres des Finan­
ces se réunissent de nouveau dans 
le cadre de la conférence de façon 
à en a r r iver à un ar rangement 
satisfaisant. 

Le premier ministre note égale­
ment l'incohérence de la gestion 
économique du fédéral qui tout en 
créant du c h ô m a g e accorde aux 
par lementa i res fédéraux des 
augmentations salariales de 45 p. 
cent. 

Au cours de sa conférence de 
presse, M . Lévesque a rappelé 
avec un certain cynisme les con­
clusions de la dernière conférence 
des premiers ministres sur l'éco­
nomie qui s'était tenue en février 
1978. 

Selon lui, les grands prophètes 
fédéraux de l 'économie avaient 

fixé comme objectif un taux d'in­
flation de 3% p. cent pour l'année 
1981 alors que ce taux a atteint en 
réalité 12.5 p. cent. À cette même 
conférence, il avait été convenu 
d'une action concertée pour rédui­
re les inégalités régionales en pri­
vilégiant notamment les ententes-
cadre de développement. «Or, le 
fédéral a laissé entendre ces der­
niers mois qu'il n'y aurait plus de 
p rogramme de développement 
régional.» 

Enf in , il a rappelé que les pre­
miers ministres avaient pris l'en­
gagement de se réunir périodique­
ment afin de revoir les object i fs 
économiques et d'évaluer les pro­
grès accomplis. Ce souhait ne fut 
jamais réalisé puisque cette con­
férence est la première à se tenir 
en quatre ans. 

L e chef du gouvernement qué­
bécois a rendu publique une lettre 
qu ' i l fa isai t parvenir hier à M . 
Trudeau traitant des sujets de la 
conférence sur l'économie. 

M . Lévesque se réjouit que la 
gestion de l'économie soit le pre­
mier sujet traité, ce qui permettra 
d'y discuter des mesures à pren­
dre pour combattre le chômage et 

relancer l'économie. Dans ce ca­
dre, il conserve l 'espoir que des 
gestes concrets pourront être en­
visagés au chapitre du développe­
ment régional. 

Cependant , il souhaite que la 
présence du président de la Ban­
que du C a n a d a , M . G . Bouey, ne 
vienne obscurcir la responsabilité 
première du fédéral quant à la 
direction de la politique monétai­
re. 

De m ê m e , il ne par tage pas 
l 'approche de M . Trudeau en ce 
qui concerne les discussions sur 
les arrangements fiscaux et insis­
te pour que ce sujet soit inscrit à 
l'ordre du jour de la conférence. Il 
est ime aussi que la conférence 
devrait être publique et que le 
huis clos ne soit décrété que pour 

Mes discussions très techniques. 
Enf in , le premier ministre du 

Québec décline l'invitation à dîner 
de M . Trudeau à sa résidence le 2 
février en s ignalant que l 'expé­
rience passée ne lui a pas permis 
de constater que de telles récep­
tions étaient productives. Il préfè­
re consacrer ces quelques heures 
de soirée à faire le point avec la 
délégation du Québec. 

LA RÉGION DE L'AMIANTE POURRAIT RECEVOIR LES MÊMES AVANTAGES 

Ottawa aide quatre villes en difficulté 
L e gouvernement fédéral a 
annoncé hier qu'il viendra en 

aide à quatre autres régions du 
pays qui rencontrent actuel le-

MAURICE JANNARD 
de notre bureau d'Ottawa 

ment des problèmes aigus de 
chômage. 

Ces nouvelles collectivités sont 
celles de l ' I s le t -Montmagny au 
Québec , de M a c A d a m au Nou-
veau-Brunswick et de Brantford 
et Chatam en Ontario, qui ont été 
choisies pour faire partie du pro­
gramme d'adaptation de l'indus­
trie et de la main-d 'oeuvre 
( P A I M ) . 

Oe programme fut mis sur pied 
en mars 1981 et son budget est de 

$350 mill ions pour une durée de 
trois ans. Il comprenait à l'origine 
des vi l les de Port-Cartier-Sept-
Iles et de Sorel au Québec, de 
Windsor en Ontar io et de Sidney 
en Nouvelle-Ecosse. 

Le ministre de l'Industrie et du 
C o m m e r c e , Herb G r a y , a aussi 
indiqué qu'Ottawa étudiait la pos­
sibil i té de désigner d 'autres ré­
gions du pays dans le programme. 

Selon les informations recueil­
lies par L A P R E S S E , une autre 
communauté du Québec pourrait 
être incluse prochainement dans 
ce p rogramme et il s 'agi t de la 
région de l 'amiante dans les Can­
tons de l ' E s t . Il a été confi rmé 
hier que la région de l ' amian te 
faisait partie d'un groupe de vil­
les, qui à cause de leurs difficul­
tés économiques, font l'objet d'u­

ne attention toute particulière au 
ministère de l ' Industrie et du 
Commerce à Ottawa. 

Depuis un an les producteurs 
québécois d'amiante ont dû licen­
cier plus de 1,000 t ravai l leurs et 
des villes comme Thetford Mines 
et Asbestos sont actuellement aux 
prises avec un taux de chômage 
élevé. L e s experts ne prévoient 
pas de reprise dans l ' amiante 
pour bientôt étant donné que l'in­
dustrie de la construction traver­
se une crise profonde. 

Les villes qui ont été désignées 
hier dépendent pour leur survie de 
deux industries en particulier, soit 
celles des appareils électroména­
gers et des pièces d 'automobile . 
Ainsi à l ' I s l e t -Montmagny , la 
fermeture de la compagnie Admi-

«LE CONFORT ET L'INDIFFÉRENCE» 

Un film subjectif et 
ironique sur la défaite du 
«oui» au référendum 

Q U E B E C — «Le Confort et 
l ' Indif férence», le dernier 

film de Denys Arcand, qui était 
présenté en avant-première , 
hier, à la presse québécoise, est 
bien un f i lm sur le référendum 
de mai 80 au Québec. 

LOUIS FALARDEAU 
(de notre bureau de Québec) 

Mais ce n'est surtout pas la nar­
ration objective du grand événe­
ment que tous les Québécois ont 
vécu avec passion. C'est plutôt 
l 'analyse tout à fait subjective, 
ironique et pessimiste de la dé­
fai te des part isans du «oui», 
c'est une charge cruelle contre 
ceux à qui le système profitait et 
qui ont fait peur aux autres pour 
qu'ils ne le changent point, c'est 
un regard amer et désabusé sur 
ceux qui ont eu peur. 

Arcand ne cache pas où vont 

ses sympathies et ceux qui tente­
ront de voir dans son film un 
reportage sur le référendum 
seront bien déçus en constatant 
qu'il n'y fait la part belle, encore 
que pas toujours, qu'aux parti­
sans du «oui». C'est une oeuvre 
engagée (comme ses films pré­
cédents) que détesteront ceux 
qui ont voté «non», mais qui ravi­
ra les perdants du 20 mai. Beau­
coup se sentiront vengés, mais 
ce n'est certes pas le seul but 
poursuivi par Arcand: il doit 
souhaiter aussi qu'ils réfléchis­
sent avec lui aux causes de leur 
défaîte. 

Pour mener à bien son oeuvre 
d'analyse de l'âme québécoise 
au moment du choix référendai­
re, Arcand s'est fait aider par 
nul autre que le grand (et cyni­
que) penseur italien de la Re­
naissance, Nicolas Machiavel. 
Interprété par Jean-Pierre Ron-
fard (excellent), il intervient 

une quinzaine de fois dans le 
film pour dire, avec un déta­
chement qui tient presque du 
dédain, certains de ses plus 
mordants aphorismes. 

N'en citons qu'un, qui donne 
bien le ton du film: «Le peuple 
est souvent audacieux en propos 
contre les décisions de ses prin­
ces; mais dès que vous les mena­
cez d'un châtiment les hommes 
se méfient mutuellement les uns 
des autres et ils courent obéir à 
qui mieux mieux.» 

Film de montage, «Le Confort 
et l'Indifférence» met en vedette 
tous les grands ténors du réfé­
rendum, tout en réservant une 
place spéciale à Jean Chrétien, 
Camil Samson et J e a n Mar­
chand. Mais on y entend aussi 
des citoyens plus ordinaires, 
dont plusieurs ont été filmés par 
d'autres cinéastes (Groulx, Per­
rault, Gosselin) pour lesquels ils 
avaient déjà tenus la vedette. 

ral et les problèmes financiers des 
entreprises fabriquant des roulot­
tes laissent les travailleurs de la 
région sans emploi. 

Le p rogramme P A I M com­
prend deux volets importants: la 
relocalisation des travailleurs li­
cenciés vers d'autres entreprises 
et une aide financière aux entre­
preneurs locaux qui ont des pro­
jets industriels à soumettre. 

Pour la partie main-d 'oeuvre, 
les entreprises qui embauchent un 
travailleur mis à pied reçoit une 
subvention du fédéral. Par exem­
ple, à Sorel, Ottawa a fourni près 
de $1 million à des industriels lo­
caux qui ont engagé 150 travail­
leurs de Mar ine Industrie qui 
avaient perdu leueôemploi chez le 
constructeur naval. 

Jour de 
solidarité 
avec la 
Pologne 

O T T A W A (PC) — La Cham­
bre des communes a décidé 

de prononcer la journée de de­
main «Jour de solidarité» avec la 
Pologne, au cours d'un vote unani­
me hier à Ottawa. 

L'idée d'une telle journée avait 
été lancée par le président améri­
cain Ronald Reagan, et les syndi­
cats canadiens réunis au sein du 
Congrès du Travail du Canada 
(plus de 2 millions d'affiliés) 
avaient décidé de s'y associer. On 
s'attendait ainsi à une manifesta­
tion populaire devant le Parle­
ment fédéral. 

D'autre part, le premier minis­
tre M. Pierre Elliott Trudeau de­
vrait prendre part demain, com­
me le président Reagan, le chan­
celier allemand Schmidt et le pré­
sident Mitterrand à une retrans­
mission spéciale en mondiovision 
en faveur de la solidarité occiden­
tale ayee le peuple polonais. 

Lord Denning Téléphoto PC 

LA RESOLUTION CONSTITUTIONNELLE 
FRANCHIT UNE AUTRE ÉTAPE 

La Cour d'appel 
britannique 
déboute les Indiens 

OTTAWA (PC) — Tout indi­
que que l'étude à Westmin 

ster de la résolution 
constitutionnelle ne pourra re­
prendre la semaine prochaine, 
malgré l'engagement du gouver­
nement britannique à disposer 
rapidement de cette question. 

C'est du moins ce qui ressort 
des propos tenus hier en confé­
rence de presse par le ministre 
de la Justice, M. Jean Chrétien, 
qui dit s'attendre à ce que le Par­
lement anglais puisse procéder 
aux deuxième et troisième lectu­
res sur la requête canadienne 
«dans des délais assez brefs». 

Toutefois, le ministre Chrétien 
a admis que l'étude de la résolu­
tion ne commencera pas 
«nécessairement la semaine 
prochaine.» 

«Ils ont annoncé leurs travaux 
parlementaires pour la semaine 
prochaine aujourd'hui,» a indi­
qué le ministre, ajoutant toute­
fois que la requête de rapatrie­
ment ne pourra désormais être 
discutée avant le 5 février, à 
moins d'un consentement unani­
me des partis. 

Comme on sait, la Cour d'ap­
pel britannique a rejeté hier la 
tentative des Indiens canadiens 
de faire obstacle à l'adoption de 
la résolution constitutionnelle 
par Londres. Les trois juges de 
la Cour en sont venus à la conclu­
sion que la Grande-Bre tagne 
n'avait plus aucune responsabili­
té envers les Indiens du Canada, 

leur seul recours étant devant 
les tribunaux canadiens. 

«Je suis très heureux de cette 
décision qui ne me surprend pas 
tellement,» a dit M. Chrét ien, 
rappelant que le Parlement bri­
tannique avait préféré attendre 
que la Cour ait rendu son verdict 
avant de procéder à la deuxième 
lecture de la motion canadienne. 

«Les juges ont estimé que l'in­
troduction dans la Char te des 
droits aux autochtones 
constituait une protection sup­
plémentaire,» a dit M. Chrétien 
convaincu qu'un appel sur le 
verdict d'hier n ' inci terai t pas 
Westminster à attendre davan­
tage. 

Quant au jugement promulgué 
hier à Londres , il a f f i rme que 
tous les traités ou obligations qui 
ont pu incomber à la Grande-
Bretagne à l 'époque coloniale 
relèvent maintenant du Canada. 

«îl n'est pas permis aux tribus 
indiennes d'intenter une poursui­
te en ce pays pour faire respec­
ter ces obligations,» a proclamé 
lord Denning j u g e en chef des 
appels au civil, t ranchant la 
cause amenée par les autochto­
nes de l 'Aiber ta , du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvel le-
Ecosse. 

Ces derniers ont toutefois indi­
qué qu'ils pourraient présenter 
dès aujourd'hui une requête 
pour obtenir la permission de 
loger appel devant la Chambre 
des lords. 

PCs un député revient 
et un autre quitte. . . 

Alors que le député conserva­
teur Gary Gurbin annonçait 

hier son intention de réintégrer le 
caucus de son parti, son collègue 
d'Edmonton-Est. William Yurko. 
a fait part de sa décision de siéger 
désormais comme indépendant. 

«J 'a i perdu le désir et même la 
volonté d'être un Progressiste-
conservateur. La vision du parti 
n'est plus ma vision. L e parti et 
ses dirigeants n'ont plus rien à 
m'offr i r et j e n 'ai plus rien à of­
frir au parti», a déclaré M. Yurko 

en annonçant sa démission en 
Chambre. 

M a i s , à sa sortie des Commu­
nes, M . Yurko n 'a pas caché que 
son insatisfaction envers le lea­
dership de M . Joe Clark avait été 
un facteur important dans sa dé­
cision. 

A l'opposé, se disant désormais 
confiant que la question du lea­
dership pourra être réévaluée à 
l ' intérieur des mécanismes du 
parti, M . Gary Gurbin a annoncé 
hier son intention de rall ier le 
caucus conservateur. 
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Pour une réforme scolaire valable 
De ballon d'essai en sonda­
ge, de campagne des uns en 

exhortation des autres, l'idée de 
la réforme scolaire fait son che­
min. Encore un peu et les Québé­
cois se mettront tous à croire 
qu'i ls ont besoin de cette réfor­
me. Ce qui n'est pas certain: un 
minimum d'observation suffisait, 
bien avant le dernier sondage, 
pour se prouver que la majorité 
de la population se trouve encore 
satisfaite des structures actuel­
les. 

En 1960 ou 1965. on compre­
nait l'urgence d'une transforma­
tion radicale. Le système a connu 
une evolution, rapide à certains 
points de vue, lente à d'autres. 
Que le gouvernement actuel se 
sente oblige à renouveler toute la 
structure scolaire, qu'il soit prêt à 
payer les millions de dollars que 
coûte une telle transformation 
alors qu'il ferme des départe­
ments d'hôpitaux, qu'il s'engage 

à opérer une réforme que ne sou­
haite même pas une majorité, voi­
là qui peut en surprendre. 

Le ministre de l'Éducation a 
des visées étranges. 

Mais comme on sait qu'il rédige 
ses projets en étudiant les sonda­
ges et en scrutant les réactions, 
le ministre Camille Laurin doit se 
poser bien des questions sur cet­
te dernière enquête de l'Universi­
té de Montréal. Car les résultats 
contredisent assez souvent ceux 
d'un autre sondage également 
exécuté par l'Université de Mont­
réal en avril dernier, sous la di­
rection du même doyen de la fa­
culté des sciences de l'Éduca­
tion, avec un échantillonnage fort 
semblable. À l'époque, 48 pour 
cent des répondants favorisaient, 
par exemple, des commissions 
scolaires unifiées; aujourd'hui, 
cette formule n'intéresse plus que 
37 pour cent des gens, même si 
l'on sait que le ministère préfère 

cette commission scolaire regrou­
pant tout le monde. 

Plus que cela: en avril dernier, 
on trouvait, dans le sondage, 35 
pour cent de Québécois désirant 
garder des commissions scolai­
res confessionnelles; et mainte­
nant, 58 pour cent. Qui faut-il 
croire? 

Certains vont conclure à une 
évolution de la réflexion: étrange 
qu'elle se fasse aussi rapidement, 
sans approfondissement, en sens 
contraire aux influences du minis­
tère et même des enseignants 
qui, à l'Alliance, en novembre 
dernier, s'exprimaient en faveur 
de la commission scolaire unifiée. 

On peut aussi croire que la 
confusion s'accroît, tout simple­
ment. De cela, un indice: 54 pour 
cent des répondants estiment que 
les commissaires ne devraient 
être élus que par les parents. 
Comme si les autres ne payaient 
pas de taxes scolaires, comme si 

Ion allait abandonner, comme ça, 
le principe de taxation avec re­
présentation. Quand on parle des 
structures de l'école, beaucoup 
de gens peuvent exprimer une 
opinion éclairée. Mais en ce qui 
concerne la structure supérieure, 
bien peu savent la juger convena­
blement. Il faut parfois se l'a­
vouer: le système démocratique 
ne mène pas toujours à la même 
qualité de raisonnement. 

Bref, bien des gens ne savent 
pas ce qu'ils veulent. 

Mais en s'appuyant sur des 
sondages et sur des ballons d'es­
sai, le ministre de l'Éducation ris­
que fort d'accoucher d'un projet 
qui ne répondra qu'à l'attente 
d u n e cl ique, celle qui aura le 
plus d'influence sur lui. 

Dans une question aussi impor­
tante que celle de l'éducation 
d'un peuple, la seule façon de 
gouverner est en sapprochant 
assez du peuple pour le compren­

dre profondément. On peut croire 
que les Québécois sont de plus 
en plus ouverts et tolérants. Il ne 
faudrait pas que le ministre fasse 
des changements pour le plaisir 
des changements, frustrant gra­
vement de fortes parties de la 
population. Le peuple doit pou­
voir s'exprimer, encore plus là 
qu'ailleurs. Si le ministre ne chan­
ge pas sa méthode d'écoute de la 
population, s'il ne prend pas les 
moyens pour sonder vraiment les 
reins et les coeurs des gens, son 
projet pourra causer des troubles 
sociaux graves dont il sera res­
ponsable. 

Le ministre Laurin doit aller 
rencontrer les gens. 

Cette semaine, notre ministre 
des Affaires culturelles, dans un 
discours de Croisé partant à la 
guerre contre la culture 
«étrangère», déclarait qu'i l se 
rendait écouter la population de 
25 villes du Québec pour connaî­

tre son expression culturelle. 
Cela, pour protéger une partie du 
patrimoine; et entretenir le natio­
nalisme. Alors que pour la réfor­
me de l'éducation, on est prêt à ' 
se fier à des sondages et à des 
ballons plus ou moins probants. 

Plusieurs se rappellent encore 
la glorieuse épopée de 
«l'opération 55» entreprise par le 
ministre de l'Éducation Paul Gé-
rin-Lajoie, au début des années 
60. Il y avait là une manifestation 
de respect de la population à la­
quelle les Québécois n'étaient 
pas habitués. Le respect s'est 
perdu, remplacé par d'autres va-* 
leurs, par d'autres motifs d'agir, 
qui ne manifestent pas nécessai­
rement une évolution de la socié­
té. 

Il faut donc que l'actuel minis­
tre de la réforme scolaire prenne 
le chemin de I école du respect 
de tous. 

JEAN-GUY DUBUC 

Les Brigades rouges viennent 
de frapper un noeud 

L'annonce de la libération par 
la police italienne du général 
américain James Lee Dozier va 
probablement passer pour l'une 
des meilleures nouvelles que les 
agences auront eu l'occasion de 
transmettre cette année. On ne 
peut douter que beaucoup de 
personnes dans le monde se sont 
jointes au pape Jean-Paul II et 
aux présidents Reagan et Spado-
lini pour rendre grâces au ciel en 
apprenant cette bonne nouvelle. 
Cet élan unanime démontre à quel 
point le monde civilisé est las du 
terrorisme et de ses oeuvres sté­
riles. 

La libération de ce comman­
dant adjoint des forces de l'OTAN 
en Europe méridionale marque 
une premiere a bien des égards. Il 
est même permis d'espérer que 
cet exploit des forces de I ordre 
va marquer pour l'Italie, le com­
mencement de la fin d'une folie 
aberrante qui a trop duré. 

C'était la première fois que les 
Brigades rouges se lançaient sur 
la scene internationale, et la pre­
mière fois qu'elles s'en prenaient 
à une personnalité autre qu'ita­
lienne. Apparemment, c'est par 
un échec cuisant que se solde 
pour elles cette première expé­
rience. 

C'est également la première 
fois que la police italienne par­
vient à libérer un otage des Bri­
gades rouges, ce qui est pour elle 
une victoire bien méritée. Dure­

ment mise à lépreuve ces der­
nières années, cette pauvre po­
lice n'a guère eu de chance. Les 
terroristes l'ont presque constam­
ment tenue en haleine, et l'impos-
sibilité où elle était toujours de re­
trouver vivantes leurs victimes a 
fatalement contribué à lui faire 
une réputation d'incompétence. 
Que ce soit elle, et non les agents 
américains venus à la rescousse, 
qui ait réussi le coup de filet va 
sûrement contribuer à la réhabili­
ter dans l'estime des Italiens. 

L'enlèvement et la libération du 
général Dozier présentent plu­
sieurs aspects mystérieux. C'était 
certes un otage de choix que les 
Brigades rouges détenaient là. 
Elles auraient pu exiger une ran­
çon pharamineuse. Or, il n'a pres­
que pas été question d'argent. On 
s'est contenté, d'une part, d'é­
mettre des communiqués farcis 
de platitudes pseudo-marxistes, 
et, d'autre part, de soumettre le 
«porc yankee» et le «bourreau de 
l'OTAN» à la «justice prolétarien­
ne». 

On s'est demandé si les ravis­
seurs ne soumettraient pas le gé­
néral à la torture afin de lui extor­
quer des secrets concernant les 
effectifs et la stratégie de l'OTAN. 
Un communiqué a même fait état 
de chiffres qu'on présentait com­
me des révélations. 

Les ravisseurs auraient-ils pris 
ces chiffres connus pour des se­
crets compromettants? On n'ose 

le croire. Toujours est-il que le 
général sort sain et sauf de 
l'aventure. Il ne porte aucune 
marque de torture, ce qui laisse 
supposer que l'opération a dû 
tourner court, du fait d'imprévus 
ou du fait de complices désen­
chantés qui auraient vendu la mè­
che. 

Comment se fait-il que les cinq 
terroristes qui avaient la garde du 
général se soient bêtement fait 
prendre? Le général aurait-i l 
réussi à les convaincre de la vani­
té de leur entreprise? Les ravis­
seurs auraient-ils été coupés du 
cerveau qui leur communiquait 
les directives de l'extérieur? Il 
semble, en effet, qu'après le 9 
janvier, date de l'arrestation à 
Rome de neuf suspects et de Gio­
vanni Çenzani, le théoricien des 
Brigades rouges, quelque chose 
s'est cassé quelque part dans 
l'organisation terroriste. Les ra­
visseurs ont mis fin à leur «procès 
populaire» et ils ont donné l'im­
pression qu'ils ne savaient plus 
que faire de leur otage. Il se peut 
— du moins c'est à espérer — 
que les terroristes eux-mêmes 
commencent à se lasser d'une 
action qui ne mène nulle part. 

Quoi qu'il en soit, espérons que 
les dernières arrestations et, no­
tamment, celle de Cenzani, vont 
porter un coup fatal aux Brigades 
rouges. Si c'est le cas, cela vou­
drait probablement dire pour l'Ita­
lie une période de répit bien méri-
t é e JEAN PELLERIN 
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Droits réserves 

Le rapatriement de la constitution reste problématique 

L'auteur de cette libre opinion 
est professeur de droit constitu­
tionnel à l'Université d'Ottawa. 
Ancien secrétaire juridique à la 
Cour suprême du Canada, il a re­
présenté, sur la question consti­
tutionnelle, le Conseil canadien 
des évéques catholiques et le 
Congrès juif du Canada. 

JOSEPH ELIOT MAONET 

Le 28 septembre 1981, la Cour 
suprême du Canada a statué que 
des modifications constitution­
nelles qui abrogeaient des pou­
voirs provinciaux exigeaient «un 
degré appréciable de consente­
ment provincial». Bien que la 
Cour ne se soit pas expliquée là-
dessus , l'étude des documents 
constitutionnels révèle que ce de­
gré appréciable de consentement 
ne serait pas atteint à moins que 
le Québec n'y souscrive. Notre 
constitution accorde au Québec 
un droit de veto sur le projet de 
réforme de la constitution. 

Les règles de droit 
et les conventions 

Les règles de droit diffèrent 
des conventions. Les règles de 
droit sont sanctionnées par les 
tribunaux. Par exemple, une rè­
gle de droit const i tut ionnel le 
prévoit que le Parlement fédéral 
ne peut imposer les biens appar­
tenant aux provinces. Si le Parle­
ment fédéral viole cette règle de 
droit (par exemple, en imposant 
une taxe d'exportation sur le gaz 
de r^lberta, comme cela s'est 

fait Pan dernier) les tribunaux 
appliqueront la constitution. Ils 
déclareront que Taction du Par­
lement est non avenue, comme 
la Cour d'appel de l'Alberta a dé­
claré que la taxe fédérale était 
invalide. 

Contra irement à ce qui se 
passe lorsqu'il s'agit d'une règle 
de droit, les tribunaux ne peu­
vent sanctionner les conventions. 
Il revient à d'autres organes de 
gouvernement de les appliquer. 
Par exemple , une convention 
constitutionnelle prévoit que l'on 
ne doit pas adopter des modifica­
tions touchant des pouvoirs pro­
vinciaux sans un degré apprécia­
ble de consentement provincial. 
Si le Parlement viole cette con­
vention, les tribunaux n'y peu­
vent rien. D'autres organes du 
gouvernement, par contre, ne 
sont pas impuissants. Lorsque le 
gouvernement fédéral a tenté de 
violer cette convention en cher­
chant à faire modifier la consti­
tution malgré l'opposition de huit 
provinces, la réaction s'est fait 
sentir dans les Parlements cana­
dien et britannique. La résolu­
tion que devait adopter le Parle­
ment canadien a été bloquée. 
Lorsque la Cour suprême a défi­
ni la convention, il est devenu 
évident que le Parlement britan­
nique appliquerait la convention 
en refusant d'adopter les modifi­
cations. C'est pour cela que le 
gouvernement fédéral a accepté 
de renouveler les négociations. 
Sans un degré appréciable de 
consentement provincial, son ini­
tiative unilatérale était condam­
née. 

La distinction principale entre 
règle de droit et convention cons­
titutionnelle en est une qui met 
en cause l'organe étatique res­
ponsable de leur application. La 
règle de droit relève des tribu­
naux, la convention, des institu­
tions politiques. 

L'établissement 
des conventions 

La Cour suprême a reconnu 
qu'une convention constitution­
nelle, pour exister, devait rem­
plir trois conditions: première­
ment, elle doit être conforme 
aux précédents, deuxièmement, 
les acteurs visés par la conven­
tion doivent se sentir liés par 
elle, troisièmement, la règle doit 
avoir une raison d'être suffisan­
te. 

Les précédents. Deux séries 
de précédents laissent entendre 
qu'il est nécessaire que le Qué­
bec consente à la réforme consti­
tutionnelle. La première série a 
trait aux modifications constitu­
tionnelles qui touchaient directe­
ment les relations fédérales-pro­
v inc ia les en ce sens qu'e l les 
changeaient les pouvoirs législa­
tifs provinciaux. La Cour suprê­
me a reconnu cinq modifications 
qui tombaient dans cette catégo­
rie. Le Québec a consenti à cha­
cune d'elles. Dans cette catégo­
r ie , il n'y a j a m a i s eu de 
modifications sans que le Québec 
y consente. La modification de 
1940 est d'une importance spé­
ciale. Le gouvernement fédéral 
voulait ajouter l'assurance-chô-
mage à la panoplie des pouvoirs 

fédéraux. En 1937, Ottawa a de­
mandé l'accord des provinces. 
Toutes les provinces ont donné 
leur accord, à l 'exception du 
Québec. Les démarches ont été 
suspendues. En 1939, après un 
changement de gouvernement, 
le Québec a enfin consenti à la 
modification. C'est alors seule­
ment qu'on a adopté une résolu­
tion conjointe conduisant à l'a­
doption de la modification. 

La d e u x i è m e s é r i e de 
précédents porte sur les projets 
de modifications qui n'ont ja­
mais été adoptés, faute de con­
s e n t e m e n t des provinces . En 
1951, un projet de modification 
fut mis de l'avant pour ajouter le 
pouvoir de taxation indirecte aux 
pouvoirs provinciaux. L'Ontario 
et le Québec s'y étant opposés, le 
projet n'a pas eu de suite. En 
1964, lors d'une Conférence des 
Premiers ministres , on s'était 
entendu à l'unanimité sur une 
formule de modification. Le Qué­
bec, par la suite, a retiré son ac­
cord. Le projet n'a pas eu de 
suite. En 1971, le gouvernement 
fédéral e t huit des gouverne­
ments provinciaux se sont enten­
dus sur une formule de modifica­
tion constitutionnelle. 

Le Québec était en désaccord. 
La Saskatchewan n'a pas pris 
position parce qu'on estimait que 
le désaccord du Québec rendait 
la question théorique. Le projet 
n'a pas eu de suite. 

Il e s t c l a i r , d ' a p r è s l e s 
précédents, que le Québec a un 
droit de veto qu'il a exercé à 
quatre reprises. 

Les acteurs. D a n s les 
précédents, il est clair que les ac­
teurs se sentaient liés par la rè­
gle. Lorsque le Québec a refusé 
son accord en 1937, le projet de 
modification a été suspendu jus­
qu'à ce que le Québec y consente. 
Lorsque le Québec a refusé son 
consentement en 1951, le projet 
de modification a été abandonné. 
Lorsque le Québec s'est opposé 
en 1971, le projet de modifica­
tion, encore une fois, a été aban­
donné. La Saskatchewan a esti­
m é qu' i l n ' é ta i t m ê m e pas 
nécessaire de prendre position 
vu le désaccord du Québec. 

La raison d'être 
de la règle. 

Le professeur Livingston écri­
vait: «Lorsqu'on forme une 
fédération plutôt qu'un pays uni­
taire, c'est parce que les élé­
ments constitutifs refusent de 
sacrifier leur individualité au 
profit de l'union. Aussi long­
temps que subsiste la fédération, 
ces é l é m e n t s const i tut i fs ont 
droit à la protection de leur indi­
vidualité; si cette individualité 
sombre dans ce que l'on appelle 
parfois la 'volonté de la majori­
té' ou le 'bien commun', le fonde­
ment du fédéralisme est anéan­
ti.» L'observation du professeur 
Livingston s'applique particuliè­
rement bien au Québec. Le Qué­
bec s'est joint à la fédération en 
misant sur l'assurance spécifi­
que qu'il posséderait les pouvoirs 
législatifs nécessaires pour pro­
téger sa langue, ses lois, ses cou­
tumes et sa religion. Selon Sir 
John A. Macdonald, il aurait été 
impossible que les provinces fas­

sent l'unanimité autour «de quel­
que proposition qui entraînât la 
fusion dans un tout de l'indivi­
dualité du Bas-Canada». La 
«dualité» est un aspect essentiel 
du f é d é r a l i s m e c a n a d i e n . 
L'union des collectivités anglo­
phones et francophones est réali­
sée de telle façon qu'il en résulte 
une nationalité commune d'or­
dre politique (et juridique) qui 
en même temps ne menace aucu­
nement l'existence de deux so­
ciétés distinctes. Le maintien de 
cette «dualité» canadienne est la 
raison d'être de la règle en vertu 
de laquelle le Québec peut exer­
cer un droit de veto sur les modi­
fications constitutionnelles qui 
abrogent les pouvoirs des pro­
vinces. 

Tous les critères établis par la 
Cour suprême pour l'établisse­
ment d'une convention sont donc 
clairement remplis. L'examen 
objectif de la constitution établit 
que le Québec possède un droit 
de veto au sens conventionnel. 

Quelle est la portée du droit de 
veto du Québec? La Cour suprê­
me fonde la convention exigeant 
un degré appréciabledeconsente-
ment provincial sur la protection 
du fédéralisme canadien. Le ca­
ractère fédéral de la constitution 
canadienne ne serait pas respec­
té si les pouvoirs des provinces 
pouvaient être restreints par 
simple vote majoritaire du Par­
lement. La raison d 'être d'un 
veto québécois est différente. Il 
existe pour protéger le principe 
de la dualité. Ainsi, il serait diffi­
cile de prétendre que le veto du 
(suite en page À7) 
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«VOUS N'ÊTES PAS ÉCOEURÉS DE 
LA 

Il est 8hl5 et j 'écoute le journa­
liste Michel Pellan interviewer à 
Radio-Canada Tex-président de 
la CSN Marcel Pépin. L'essentiel 
des propos de ce dirigeant syndi­
cal est à l'effet que les grèves 
comme celle à la CTCUM se 
poursuivront tant qu'on n'aura 
pas enlevé «les causes profondes 
de l'aliénation des travailleurs». 

Je refuse de prêter des inten­
tions à M . Pépin, mais lorsqu'on 
connaît la philosophie simpliste 
des dirigeants et de plusieurs mi­

litants de cette centrale laquelle 
consiste à voir et à expliquer tout 
selon la dichotomie marxiste ex­
ploiteur vs exploité, on est bien 
obligé de penser que ces syndica­
listes passent à côté des vrais 
problèmes, à côté de la réalité. 

Pendant que cet te centrale 
épuise en cinq jours son fonds de 
grève pour payer les amendes 
dues au non-respect de la loi 47, 
nous les syndiqués ordinaires 
(qu'un gouvernement a j e tés 
dans la gueule de la CSN) allons 

devoi r renflouer ce fonds pour 
une deuxième fois en moins d'un 
an. 

Vous n'êtes pas écoeurés de 
payer les cotisations spéciales à 
la CSN, bandes de caves ! Evi­
demment pas parce que vous 
laissez les réunions aux seuls mi­
litants et que les membres ordi­
naires n'assistent pas. 

E t vive la Pologne ! 
Jules P ILOTE 

enseignant 
C E G E P de Jonquière 

Des CEGEPS en 
pleine croissance 
Monsieur Jean-Guy Dubuc 
Editorialiste 

Monsieur, 

Votre éditorial du 13 janvier 
1982 intitulé « L e pr ivé grandit, le 
public d i m i n u e » est complè te ­
ment inexact en ce qui concerne 
les col lèges publics (niveau col­
légia l ) de la région de Montréal . 
Il convient donc de rétablir les 
faits et de contester vos conclu­
sions relatives à la qualité des 
établissements publics. 

Les C E G E P S membres du Ser­
v i c e r é g i o n a l d ' a d m i s s i o n du 
Montréal métropolitain ( S R A M ) 
ont reçu, pour l 'automne 1981, 
3,000 demandes d'admission de 
plus qu ' en 1980. L e s candida­
tures sont passées de 35,990 à 
38,987, soit une augmentation de 
8.3%. 

Après une légère baisse des de­
mandes d'admission en 1978 et 
1979, la courbe s'est mise à re­
monter en 1980 pour dépasser en 
1981 le présumé sommet de 1977. 
Les collèges publics de la région 
de Montréal sont présentement 
en pleine croissance. 

Cette croissance réelle de la 
clientèle col légiale coïncide mal­
heureusement avec une décrois­
sance des budgets des collèges. 

La démocratisation du niveau 
collégial n'est pas terminée. Le 

Québec a d'ailleurs encore un re­
tard à rattraper en ce qui concer­
ne l 'enseignement postsecon­
daire. En effet, la fréquentation 
postsecondaire québécoise n'at­
teint pas les niveaux enregistrés 
en Ontario et aux Etats-Unis; 
une récente étude comparative 
du ministère de l'Education du 
Québec indique que le Québec est 
bien en deçà de ses voisins. 

La poursuite de cette démocra­
tisation commandera des efforts 
financiers de la part de l'Etat. 
El le commandera éga lement 
plus de rigueur de la part de cer­
tains observateurs-éditorialistes 
qui entretiennent les mythes de 
décroissance, d'échec global, de 
déception de la clientèle. 

Votre éditorial mentionne les 
COLLÈGES de Montréal. Or, ré­
pétons-le, la clientèle des COL­
LEGES PUBLICS ( C E G E P S ) de 
la région de Montréal est en 
pleine croissance. 

Le Président du SRAM 
Claude OSTIGUY 

Même si une fois, dans mon ar­
ticle, j ' a i fait allusion aux «col­
lèges», tout le monde, ou pres­
que, aura compris que j e me 
référais à l'ensemble du système 
d'éducation, particulièrement au 
niveau élémentaire et secondai­
re J . G . D. 

MERCI AUX 
AUTOMOBILISTES 

Quelques heures à peine après 
la fin de la grève à la CTCUM, 
j 'a imerais prendre cette occa­
sion pour r e m e r c i e r , en mon 
nom personnel et au nom des 
milliers de gens qui se sont trou­
vés démunis face à cet arrêt de 
travail difficilement justifiable 
et certainement inattendu, tous 
les automobilistes qui ont répon­
du spontanément à l'appel de 
ceux qui ont dû recour i r au 
«pouce» au cours du conflit. 

J'ai bénéficié de la générosité 
de ces automobilistes huit fois 
pendant la grève, et en aucune 
occasion n'ai-je dû attendre plus 
de trente secondes après avoir 
levé le pouce, pour être pris à 
bord. 

C e t t e bonne v o l o n t é des 
automobilistes est d'autant plus 
admi rab l e que leur pat ience 
s'est trouvée durement mise à 
l'épreuve par la circulation in­
tense qu'a provoquée le conflit. 

L'aide des automobilistes n'a 
pas rendu la grève plus accepta­
ble, mais elle a diminué la lon­
gueur de nos marches, et nous a 
fait subir le froid moins long­
temps. Merc i aux automobi­
listes! 

Jean-François BOND 
Montréal 

Le Mouvement québécois pour 
combattre le racisme se défend 

Dans LA PRESSE du 12 jan­
vier 1982, M. Gilles D'Aoust se 
permet de semer le doute dans 
les esprits en portant à la légère 
des accusations fort sérieuses 
contre diverses instances, sans 
prendre la peine de s'informer 
correctement au préalable de ce 
qu'il avance. 

En ce qui concerne le Mouve­
ment québécois pour combattre 

racisme ( M Q C R ) qu'il ac­
cuse allègrement de faire partie 
d'une agence subversive libyen­
ne, c'est là une accusation erron-
née pour quiconque connait un 
tant soit peu notre organisme et 
ses activités. 

Ce qui semble avoir provoqué 
cette réaction, c'est notre affilia­
tion à l ' o r g a n i s m e E A F O R D 
(The International Organisation 
for the Elimination of All Forms 
of Racial Discrimination), dont 
nous sommes membres. Or, cet 
organisme est un organisme non 
gouvernemental qui a effective­

ment été fondé en Libye en 1976, 
mais qui n'a aucun lien avec le 
gouvernement. D'ai l leurs, cet 
organisme a dû par la suite s'é­
tablir à Londres, en Angleterre, 
pour être en mesure de continuer 
ses activités avec un maximum 
de liberté. 

De plus. EAFORD, dont l'ob­
jectif est la lutte au racisme, a 
obtenu en 1981 un statut consulta­
tif à l 'ONU. Sur l'exécutif de cet 
organisme reconnu internationa­
lement, siègent des membres de 
divers pays incluant des Améri­
cains, etc . . . On est donc loin de 
l'image des agents subversifs li­
byens que laissent planer les in­
sinuations à intention diffama­
toire de M. D'Aoust. C'est là sans 
doute une accusation facile et à 
la mode du jour, qui cache en 
réalité d'autres intentions. 

En effet, nous croyons que M . 
D'Aoust tente délibérément de 
discréditer le M Q C R et d'enta­
cher sa bonne réputation établie 

depuis sa fondation en 1978, au­
près du gouvernement et du pu­
blic canadien. Ce qui provoque 
véritablement cette réaction de 
la part de M . D'Aoust c'est plutôt 
notre position déclarée d'anti-
sionisme ( le contexte de sa lettre 
ne laisse aucun doute là-dessus). 
Or, c'est bien connu, qui veut 
noyer son chien l'accuse de la 
r a g e . . . 

Il serait bon ici de rappeler que 
le M Q C R a pour object i f ( te l 
que défini par l'article 3 de ses 
statuts) de luttre contre toutes 
formes de discrimination raciale 
et d'informer le public sur les si­
tuations où se manifeste le ra­
cisme au Québec et à l'étranger, 
ainsi que sur le sionisme, l'apar­
theid et l'antisémitisme. Or nous 
croyons que c'est justement là 
que le bât blesse, à savoir notre 
r econna i s sance du s ion i sme 
comme une forme de racisme. 
( . . . ) Yolande G E A D A H 

pour l'exécutif du M.Q.C.R. 

La constitution i»«ite de i a p a 9 e A6i 

Québec embrasse la totalité du 
domaine de la réforme constitu­
tionnelle. Il serait limité à ces 
éléments de la constitution, telle 
la langue, le droit civil, les cou­
tumes locales, la religion et les 
écoles confessionnelles qui reflè­
tent le principe de la dualité et 
flui, de façon expresse ou impli­
cite, étaient au coeur des en­
tentes politiques qui ont rendu 
possible l'union canadienne. 

Certains voudraient peut-être 
soutenir qu'en acceptant de si­
gner une entente avec sept pro­
vinces sur une formule de modi­
fication qui n'exigeait pas son 
consentement, le Québec avait 
renoncé à son droit de veto. Cet 
argument est sans valeur. L'ac­
cord du Québec était condition­
nel. Il constituait tout au plus une 
«ffre. Les conditions n'ayant pas 
été t remplies, l 'offre n'a pas été 
acceptée. On ne peut conclure 
Par là à une renonciation du droit 
de veto, qui reste entier. 

L'avenir 
La résolution constitutionnelle 

a été présentée à la Reine. Le 
gouvernement du Québec s'est 
adressé à la Cour d'appel du 
Québec pour faire établir si le 
droit de veto est une convention 
de la constitution. Ottawa fait 
pression sur Londres pour que 
le Parlement du Royaume-Uni 
agisse avant la décision du tribu­
nal québécois. Si le Parlement 
du Royaume-Uni adopte la réso­
lution, la question est résolue. 

Lorsque les institutions politi­
ques défient les conventions 
constitutionnelles, les tribunaux 
n'ont aucun pouvoir d'intervenir. 
«Une violation fondamentale des 
conventions», selon la Cour su­
prême, (est) tellement sérieuse 
qu'on pourrait ia cons idérer 
équivalente à un coup d'État.» Si 
le Pa r l emen t britannique fo­
mente un coup d'État contre le 
Québec en ne respectant pas son 
droit de veto, il n'existe aucun 
recours légal. La responsabilité 
d'agir incomberait alors aux ins­
titutions politiques du Québec. 

Il devient de moins en moins 
probable que le Parlement du 
Royaume-Uni in te rv ienne de 
façon immédiate. Les Indiens du 
Canada ont inscrit deux actions 
devant les tribunaux britanni­
ques, alléguant que la Grande-
Bretagne ne peut approuver une 
modification constitutionnelle 
qui viole des droits issus de trai­
tés entre la Grande-Bretagne et 
les Indiens. Il s'écoulera quelque 
temps avant que ces affaires 
soient jugées . I l est probable 
qu'elles soient portées en appel. 
Les Indiens projettent d'autres 
actions en justice. La Grande-
B r e t a g n e a l a i s sé en tendre 
qu'elle n'agira pas avant que les 
questions soulevées par les In­
diens ne soient réglées. Il est pos­
sible même que sans le dire, la 
Grande-Bretagne attend actuel­
lement la décision de la Cour 
d'appel du Québec. Selon le Co­
mité des Affaires extérieures de 

la Grande-Bretagne qui a étudié 
le rôle de ce pays dans la modifi­
cation de la constitution cana­
dienne: « I l serait conforme au 
rôle des autorités de la Grande-
Bretagne de prendre en considé­
ration le fait qu'il existe au Ca­
nada des procédures judiciaires 
en cours portant sur la constitu-
tionnalité de la demande de mo­
dification.» 

Plus la Grande-Bretagne at­
tendra, plus près serons-nous 
d'une décision de la Cour d'ap­
pel. Si cette Cour affirme que le 
Québec possède, par convention, 
un droit de veto, ce jugement 
aura pour e f f e t d ' en raye r le 
mouvement des procédures en 
Grande-Bretagne. L e jugement 
sera porté en appel à la Cour su- | 
prême du Canada. Si ce tribunal 
décide en faveur du veto du Qué­
bec, la résolution constitutionnel­
le sera condamnée. La Grande-
B r e t a g n e n ' a d o p t e r a pas la 
résolution à rencontre de la vo­
lonté du Québec. 

Que pouvons-nous en conclu­
re ? Chose cer ta ine, Le débat 
constitutionnel est loin d'être ter­
miné. La résolution constitution­
nelle s'est bien rendue à Lon­
dres, mais le chemin du retour 
est semé d'embûches. Il est bon 
que les Canadiens aient la répu­
tation d'être les maîtres du com­
promis parce qu'il se peut bien 
qu'il y ait un dernier grand com­
promis à faire pour réussir le ra­
patriement de notre constitution. 

«DU SABLE ENTRE LES DENTS» 

Le PQ s'enlise 
P a r étapes, le gouvernement 

Lévesque s'enlise dans des sa­
bles mouvants. Un ministre dis­
parait. D'autres s'enfoncent. Ils 
ont de plus en plus de sable entre 
les dents. Les discours grincent: 
«Chuportons le chef» . Des têtes 
s ' a f f ron ten t et se f racassent . 
Des mains n e r v e i i M N pointent 
toujours Ottawa. D'autres mains 
agitent encore désespérément le 
drapeau québécois . Heureuse­
ment, un drapeau, ça ne s'enlise 
pas... 

Mais pourquoi cette situation? 
L e s causes sont nombreuses . 
Certaines crèvent les yeux. Et 
pourtant!... 

En p r e m i e r l ieu peut -ê t re , 
vient l 'ambiguïté , voire même la 
contradiction. Le goir. ernement 
dit par exemple que la souverai­
ne té -a s soc ia t ion ça veut d i re 
«Québec - Canada». Mais le fédé­
ralisme renouvelé ne veut-il pas 
d i r e aussi « Q u é b e c - C a n a d a » ? 
Quelle est la principale différen­
c e , s inon l ' i ndépendance? Et 
pourtant! . . . Quant à l 'associa­
tion, on savait tellement peu c»:1 

que ça voulait dire que M Léves­
que d e m a n d e maintenant aux 
membres de son parti de tenter 
de la définir. . . 

Et puis, il y a le paternalisme 
d 'Éta t , c 'est-à-dire cette habi­
tude de protéger au point d'é-
touffer : étatisation excess ive , 
services publics coûteux et loin­
tains, contestation du droit de 
propriété , réglementations tatil­
lonnes, bureaucratie encombran­
te, patronage «patriotique», mo­
rale douteuse et opportuniste, 
e t c . . 

Et par-dessus tout, un désastre 
économique pire que partout ail­
leurs : une augmen ta t ion de 35 e 

sur le gallon d'essence, 16.2% 
d'augmentation en électricité, 
m i l l i a r d s de dé f i c i t en 81, \ \ ( )

t ) 

des faillites canadiennes, fuite 
des capitaux, dégringolade des 
affaires, perte de 90,00 emplois 
en un an. une dette de 2.500$ par 
famil le . . . 

Ouf! E t pourtant! À coups de 
sour i res ne rveux , d ' ag i ta t ion 
malsa ine , de publicité dispen­
dieuse et de Stratégies ridicules, 
M . Lévesque cherche encore à 

prolonger l ' image devenue vapo­
reuse, presque irréelle, d'un gou­
vernement solide fait d 'hommes 
« t o r t s » et toujours « d e b o u t » 
Mais tout le monde sait maint' 
nant qu'il s 'agit là de poudre aux 
yeux et de sables mouvants... 

Laurent DUBOIS 
Directeur de la 

Commission politique 
PLQ 

Arthabaska 

Des référendums 
par télématique? 

La déc i s ion pr ise par René 
Lévesque de consulter les mem­
bres de son-parti par voie de ré­
f é r e n d u m en inquiétera plu­
sieurs parmi les militants actifs 
de partis politiques ou de syndi­
cats, habitués à fonctionner au 
moyen de délégués élus qui déci­
dent au nom de la base. 

Peu t - ê t r e pourrait-on décou­
v r i r dans ce t te in i t i a t ive du 
p r e m i e r min i s t r e un s igne que 
de nouve l l e s idées se forment , 
qui peuvent modifier, en l 'amé­
liorant, le processus démocrati­
que. 

Sans se prononcer sur sa vali­
d i t é ou sur l 'oppor tuni té de le 
tenir , le r é f é r endum r é c l a m é 
par M . Lévesque donne à réflé­
chir. 

Nous en t rons dans l ' è re de la 
télématique. II sera bientôt pos­
s ib le au s i m p l e citoyen de se 
orononcer directement sur une 
foule de >ujets, .tllar.t de s. s pre-
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férences en matière de consom­
mation jusqu'à ses intentions de 
vote. 

Pourquoi les organismes poli­
tiques ou sociaux n'essaieraient-
ils pas de s 'a jus ter à ce t t e nou­
velle réalité, au lieu de craindre 
le r ecours d i r ec t à la base? 
A p r e s tout, les c i t oyens sont 
mieux informés que dans le 
t emps qui a vu na î t re les par t is 
po l i t iques , les syndica t s ou les 
chambres de commerce . 

Dans un a r t i c l e publ ié le 16 
janvie r et intitulé: « L e recours 
d i ree t à la base : une idée qui 
embête syndicats et militants». 
P ie r re Vennat pose l 'interroga­
tion suivante: « ( . . . ) Devra-t-on. 
avan t de v o t e r toute loi impor ­
tante , r e cou r i r chaque fois au 
ré fé rendum?» Et pourquoi pas? 
On pourrait très bien conce­
v o i r , dans quelques années , la 
tenue d'une consultation ou d'un 
vote de g rève au moyen du systè­
me «Té l idon» , par exemple, 
alors eue le citoyen se prononce­
rai t en s 'adressant à son éc ran 
cathodique. Un tel système sera 
en mesure d 'éclairer les organi­
sa teurs d'une consultat ion sur 
tous les votes recueillis, en four­
nissant une analyse détaillée et 
p r a t i quemen t ins tantanée des 
nuances d'opinions exprimées 

Une conclusion s'impose: le 
recours d i rec t à la base ne de­
vrait pas être perçu comme une 
idée dangereuse II serait temps 
que les organismes de represen­
tation révisent leurs structures 
en vue de stimuler l 'expression 
ind iv idue l l e et de r e m e t t r e le 
pouvo i r là où il é m a n e : de la 
base. Olivier ROBERT 

Montréal 
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LE SYSTÈME VSDÉ0 DE L'AVENIR 
PROFEEL DE 

C'est fait...! Cette fois les créateurs 
SONY s e sont su rpas sé s . D o r é n a ­
vant les vidéophiles du monde entier 
pourront visionner sur un écran mo­
niteur, le déroulement d i m a g e s pro­
venant d u n e multitude de sources , 
stations d e télévision conventionnel­
les, , émissions par câble sur bande 
moyenne ou supérieure, magnéto­
scope , lecteur de disque video, jeux 
v idéo , vidéotext, télidon, et même les 
résultats provenant de votre micro­
ordinateur personnel. 
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SYNTONISATEUR 
El TELECOMMANDE 
PROFEEL VTX ÎOOOR 

FICHE TECHNIQUE SOMMAIRE (KX-1901) 
S y s t è m e : NTSC 
R é s o l u t i o n h o r i i o n t a i e 3 4 0 l i g n e * 
Soctour : 1 2 0 v o l t » C A . 6 0 h e r t i 
C o n s o m m a t i o n : 9 3 w a t t » ( m o y . ) 
Po ids : 7 3 l i v r e t 

Ecran moniteur 
Profeel 20" KX 1901 
ou 77" KX 2501 

LE SYSTÈME VIDÉO EST COMPOSÉ 
• d'un écran moniteur 
• d'un syntonisateur 

• d'un* télécommande à infrarouge 
• d'une paire d'enceinte* de haut-parleur» 
• de câbles de raccordement 

ENTREES: 
Vidéo: I Vp.p. 75 ohm* 
Synchronisation: négative 
Audio: 2 canaux (stéréo) 4 3 6 m V RMS 
RVB: connecteur à 3 4 brochet 

SORTIES: 
8 - ï 6 ohm» 
Puissance: 
2x5 watts 

J J'aimerai» assister à une représentation du te 
• système vidéo Profeel de Sony au 730 St-Joc-

quo s à 19 heures jeudi le.... ou vendredi le 1 

I 
I 
I 
I 

NON 
ADRESSE 

e» 

VILLE TEL .... 

Aussi réservation par telephone 

A I W A — A L T E C L A N S I N G — D B X — D U A L — H I T A C H I — M I T S U B I S H I — M O R D A U N T S H 0 8 T — S O N Y — V AMAH A 

NAGASIN CENTRE-ViLLE 
730, rue Saint-Jacques 

Montréal 878-4771 

MAGASIN ENTREPÔT 
163, rue Duke (bientôt) 

Montréal 

MAGASIN RIVE-SUD 
Place Portebello 

Brossard 672-5385 

POUR IfS ADRESSES D€5 DIVISIONS INDUSTRIELLES — INFORMEZ-VOUS AU 878-4771 

AUMO 
VIDC0 

mictnsoH 
| TfLIDOM 

p i t a s I T 

COtJPOSAJIHS 

» — — 

1 m c « o 
IHFOtMATIQNl 

T U l 
COMMUUKUTIOHS 

i . 
i ' l 
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UNE EAU POTABLE DE QUALITE DOUTEUSE 
OFFERTE AUX CITOYENS DE VALLEYFIELD 

DES CITOYENS NERVEUX, CHOQUÉS 

Moïse et sa troupe 
$500,000 par an d'eau en vont s'installer 

bouteilles pour compenser « N e w Carlisle 
l m NEW CARLISLE ( P C ) — tion et il la d é c r i t c 

inaction» municipale 
«Pour une famille de six per­
s o n n e s , les d i f f icul tés d ' a p 

p r o v i s i o n n è r e n t en eau po t ab l e 
pe r tu rben t considérablement le 
t r a v a i l d a n s la cu i s ine . Nou^ 
a v o n s une eau qui a un goût (de 
c h l o r e et d ' a l g u e s ) a c c e p t a b l e , 
m a i s c 'est tout. Pour les enfant 
s u r t o u t , c ' e s t une s i tua t ion t r è s 
difficile. Il nous a fallu organiser 
un s y s t è m e de pur i f i ca t ion de 
Peau c o m m e lorsque nous étions 
au G a b o n en 7ti. Ça nous c a u s e 
bien des problèmes.. .» 

GEORGES LAMON  
M è r e de q u a t r e e n f a n t s . Mme 

C h r i s t i a n e G e r s o n . de la rue Ré-
collet à Valleyfield. est au nombre 
d e s C a m p i v a l e n c i e n s qui depu i s 
bon nombre d 'années n'ont d'au­
t re choix que de boire une eau de 
consommation de quali té pour ie 
m o i n s d o u t e u s e . A moins de dé­
b o u r s e r des s o m m e s plus ou 
moins impor tan tes chaque année 
d a n s l ' e n t r e t i e n d 'un s y s t è m e 
a léa to i re de purification ou enco­
re d ' a c h e t e r de l ' eau de s o u r c e 
e m b o u t e i l l é e ! A l t e r n a t i v e à la­
que l l e se sont du r e s t e r a n g é s 
bon n o m b r e de C a m p i v a l e n -
c i e n s , d é p e n s a n t a insi env i ron 
$500,000 selon une étude faite par 
le comité d'action pour l'eau pota­
ble. 

Une situation alarmante 
Son témoignage recueilli par LA 

P R E S S E , hier, reflète bien l 'ima­
ge d ' u n e s i t ua t ion qui es t m ê m e 
d e v e n u e c r i t i q u e pour les habi­
t a n t s de ce t t e vil le de que lque 
30,000 â m e s . 

Comme bien des familles, celle 
de M. et Mme Gerson a eu recours 
à ce p r o c é d é de f i l t r a t ion pour 
pa re r à l ' immédia t . 

C e r t e s , ce p r o c é d é qui coûte 
a n n u e l l e m e n t env i ron $300, en 
plus d 'ê t re passablement encom­
b r a n t , c o m m e le p r é c i s e M m e 
Gerson, nécessi te chaque semaine 
p r è s de deux h e u r e s de t r a v a i l 
pour a s s u r e r un app rov i s ionne ­
m e n t en eau v r a i m e n t po t ab l e . 

D'ai l leurs, chez les Gerson on ne 
se limite pas à une simple filtra­
tion (qui n 'él imine pas les bacté­
ries) . On a recours à un autre fil­
t r e en p o r c e l a i n e r a p p o r t é d 'un 
s é j o u r au Gabon , en Afr ique , le­
quel filtre a la propriété de dimi­
nuer considérablement les risques 
de c o n t a m i n a t i o n , en é l i m i n a n t 
presque toutes les bactéries. 

«On se s e r v a i t de ce f i l t re au 
Gabon , p r é c i s e M m e Ger son , et 
j a m a i s on n 'a dû fai re boui l l i r 
l ' eau a v a n t de la boi re , j a m a i s 
non plus on n 'a eu des gastro-en­
téri tes . Avant cette double filtra­
tion, on prenait des gastro-entéri­
tes.» 

Comité d'action pour 
l'eau potable 

C'es t pour «conscientiser» le 
public que le Comité d'action pour 
l'eau potable de Valleyfield (créé 
en av r i l 81) fort de l ' appu i de 10 
000 citoyens (une pétition faite en 
août) a cru bon de lancer, hier, au 
cours d 'une conférence de presse, 
un véri table cri d ' a l a rme invitant 
le conseil municipal à prendre une 
décision à court t e rme. 

Le c o m i t é a d ' a i l l e u r s v e r t e ­
ment dénonce, hier, «l'inaction du 
conse i l m u n i c i p a l depuis 1973». 
Une invertie qui a déjà coûté aux 
Campivalenciens $100,000 pour des 
études d'une douzaine d'endroits 
p r o j e t é s en vue d ' i m p l a n t e r une 
us ine de f i l t ra t ion de l ' eau . Il 
s e m b l e que le consei l m u n i c i p a l 
doive a r r ê t e r une décision d'ici à 
q u e l q u e s s e m a i n e s en t e n a n t 
c o m p t e de p l u s i e u r s avis du mi­
n i s t è r e de l ' E n v i r o n n e m e n t . En 
dépit de plusieurs tentatives, LA 
P R E S S E a pourtant été dans l'im­
possibilité de communiquer avec 
le m a i r e , M m e M a r c e l l e T r é p a -
nier. 

Sondage auprès des 
médecins 

P a r a i l l e u r s , un sondage fa i t 
auprès des médecins de la région 
pa r le c o m i t é conc lua i t r é c e m ­
ment que les d iarrhées dont souf­
f ra ien t c e r t a i n e s pe r sonnes 

étaient causées pa r une infection 
l é g è r e p r o v o q u é e fort p r o b a b l e ­
ment pa r l 'eau. 

«On demande simplement de ne 
p lus bo i re l 'eau de la ville et ça 
s ' a r r ê t e , a p r é c i s é hier à LA 
PRESSE, le Dr Stephen Homey, 
un gastro-entérologue de Valley­

field. Ce sont des cas référés par 
des m é d e c i n s de la région.» Une 
enquête menée par le comité au­
p r è s de 25 m é d e c i n s de la région 
en ar r ive à la m ê m e conclusion. 

Actuellement, la ville se limite 
à la chloration de son eau potable 
et au pis aller à la faire bouillir. 

Mme Christiane Gerson, exhibe le procédé de filtration 
employé pour filtrer l'eau. Un filtre qu'il faut changer tous les 
trois ou quatre mois est adapté au robinet et permet de retenir 
les particules en suspension (algues et autres) mais non les bac­
téries, photo Jean Goupi l , LA PRESSE * 

Les forfaits d'entretien 
Gulf vous aident à prolonger 

la durée de votre voiture 

NEW CARLISLE ( P C ) — 
Chassé de la forêt de Saint-

J o g u e s s u r l ' o rd re du t r i b u n a l . 
Roch «Moïse» Thériault s 'apprê­
te à a m é n a g e r à New Car l i s l e 
avec des membres de son grou­
pe. 

C 'es t sa c o m p a g n e , Gisè le 
« E s t h e r » L a f r a n c e , qui a loué 
une maison de deux étages sise 
sur un vas te terrain, à l 'extrémi­
té est de la localité. 

La location de ce «domaine» a 
été entourée du plus grand mys­
tère , au tan t par les disciples de 
«Moïse» que p a r les l o c a t e u r s , 
m a i s la popula t ion locale a eu 
vent de l 'affaire et plusieurs ré­
s i d a n t s e x p r i m e n t c l a i r e m e n t 
leur désapprobation. 

Le ma i r e de New Carlisle. M. 
Ba r ry Tennier, a confié que plu­
s i e u r s de ses conc i toyens ont 
t e n t é de fa i r e p ress ion s u r lui 
pour empêcher Thériault de s'é 
tablir dans la municipalité, mais 
qu'il n 'ava i t encore reçu aucune 
pétition officielle. Quant à lui, il 
e s t i m e que toute p e r s o n n e a le 
droit de vivre là où elle le veut. 

Les voisins en tout cas obser­
vent nerveusement les p répara­
t i fs d ' a m é n a g e m e n t de la m a i ­
son , qui é t a i t i n h a b i t é e d e p u i s 
deux ans . 

La vo is ine i m m é d i a t e , M m e 
Rollande Horth, commerçan te , a 
appris la chose samedi dernier , 
l o r s q u ' u n e f e m m e de la s e c t e 
s ' e s t p r é s e n t é e chez elle p o u r 
obtenir de l 'eau chaude, afin de 
n e t t o y e r les l ieux. «Elle s ' e s t 
m o n t r é e a i m a b l e et nous a an­
noncé qu'ils avaient loué la mai­
son d'à côté.» 

Mme Horth raconte que d'au­
t r e s vo i s ins et a m i s lui ont fa i t 
s a v o i r qu ' i l s la «p la igna ien t» 
d ' a v o i r de te ls vois ins , « m a i s 
mo i , d i t -e l le , j ' a i t rop à f a i r e 
a v e c m a bou t ique de l i nge r i e 
pour m ' o c c u p e r des vois ins et 
pour le moment , ils ne m'ont pas 
dérangée». 

Un au t re voisin, M. Hormidas 
Vaillancourt, se tient au courant 
de ce r e m u e - m é n a g e , m a i s 
s 'abst ient de commenter l 'arr i ­
vée des nouveaux voisins. «Que 
voulez-vous que j ' y fasse de tou­
te façon?» 

Belle et propre 
M. Vaillancourt, pour y avoir 

habité pendant trois mois, con­
naît t rès bien la maison en ques­

tion et il la déc r i t c o m m e t r è s 
p r o p r e et t r è s bien a m é n a g é e , 
malgré son aspect extér ieur . 

Après lui, son fils Gi l les y a 
demeuré pendant quelques mois, 
il y a deux ans. Ce fut le dernier 
locataire. Il payait à ce moment 
un loyer mensuel de $125. 

Photos de fami l le à l ' a p p u i , 
Mme Vaillancourt nous montre 
que le rez-de-chaussée comporte 
six pièces, dont trois chambres , 
et que le p r e m i e r é t a g e renfer­
me six autres chambres . 

«C'est une t r è s belle m a i s o n , 
bien chauffée», conclut M. Vail­
lancourt. 

Sa f e m m e soul igne que plu­
sieurs résidants de New Carlisle 
ont é t é «choqués» d ' a p p r e n d r e 
que «Moïse» voulait s'y installer. 

La r é s idence est la p r o p r i é t é 
de la firme Les breuvages Mou­
lin Inc . . dont les a c t i o n n a i r e s 
sont les frères Jean-Guy, Benoit 
et Gii les Moulin, a v o c a t s et no­
taire de la région. 

La maison a é té a c h e t é e et 
payée $20,000 par la compagnie 
et la t r a n s a c t i o n a é t é e n r e g i s ­
t rée le 24 mars 1981, suivant l 'ac­
te notarié relevé au bureau d'en­
registrement de New Carlisle. 

Menaces 
L'un des actionnaires proprié­

taires et président de la compa­
gnie. Me Jean-Guy Moulin, quit­
tait la maison mardi au moment 
où nous nous présentions sur les 
lieux pour recue i l l i r des infor­
mations. 

Il nous conf i rma d ' abo rd que 
la m a i s o n ava i t é té louée à 
«Moïse», mais dès qu'il constata 
qu'il avai t affaire à un journalis­
te, il nous signifia de quitter les 
lieux et de ne pas photographier 
la maison, sous prétexte que l l e 
avait plutôt l 'air d'un taudis. 

Le lendemain, au cours d 'une 
c o n v e r s a t i o n t é l éphon ique , il 
nous répéta les mêmes interdic­
tions, en nous menaçant de pour­
suites judiciaires 

Il nous raconta que la maison 
avait é té achetée pour les fins du 
commerce de boissons gazeuses 
qu'il exploite avec ses deux frè­
res à Paspébiac . Il n'a pas voulu 
ajouter autre chose. 

Actuellement, les membres du 
g r o u p e de «Moïse» logent à au 
moins deux endroits différents 
connus d a n s la local i té vois ine 
de Paspébiac . 

VENTE DE CANDU AUX PAYS ARABES 

Des experts israéliens 
craignent pour la 
sécurité de leur pays 

Pour que votre voiture roule 
bien tout l'hiver, profitez de 
notre forfait d'entretien en 
14 opérations: 

LE DÉTAILLANT GULF 
• remplacera jusqu'à 5 litres d'huile par 

la nouvelle Gulf Super 10W30. 
• posera un nouveau filtre a huile Gulf. 
• graissera le cnâssis. 
• lubrifiera les serrures et charnières, 
• mettra 250 ml de nettoyeur de système 

d'alimen'ation dans le réservoir 
d'essence. 

ILVÉRIFIERA AUSSI 
• la pression du système de 

refroidissement. 
• le point de congélation du liquide de 

refroidissement et en prendra note, 
• létal de la batterie, 
• l'état des courroies et durites, 
• le niveau des liquides, 

Une auto bien 
entretenue 
dure plus 
longtemps 
La nouvelle huile moteur 
Gulf Super 10W30: formule 
spéciale qui réduit le 
frottement et aide à 
économiser l'essence. 

le fonctionnement des appareils 
d'éclairage et indicateurs, 
l'état du système d'échappement. 
le fonctionnement des amortisseurs, 
la pression des pneus (rectification 
au besoin). 

L'offre se termine le 6 mars 1982. 

Sen/ez-vous de votre CarteVoyages Gulf et, 
dans la plupart des stations Gulf, des cartes 
Visa ou MasterCard C est bien commode 

•Marque déposée et conception graphique Gulf de Gulf Oil Corporation 
utilisées par l'usager inscrit Gulf Canada Limitée 

Ça, c'est 
de la performance! 

L'agence de presse américaine 
Associated Press rapporte de Tel 

Aviv, sur la foi d'une nouvelle diffu­
sée par la radio israélienne, que des 
experts nucléaires israéliens esti­
ment que les efforts déployés par le 
Canada pour vendre des réacteurs 
nucléaires Candu à des pays arabes, 
mettaient la sécurité d'Israël en dan­
ger et que l'État hébreu pourrait ré­
é v a l u e r s e s propres proje t s nu­
cléaires. 

Les experts israéliens rappellent 
que les réacteurs canadiens se ser­
vent d'un uranium hautement enri­
chi, capable de produire du pluto­
nium, principale composante des 
armes atomiques, précise la radio 
israélienne. 

Pourtant, il est de notoriété que le 
réacteur Candu canadien utilise de 
l'uranium naturel et de Peau lourde. 

Le prof. Yehouda Yavine, du dépar­
tement de physique nucléaire à l'uni­
versité hébraïque de Jérusalem, a dé­
c laré à l 'Associated Press que la 
plupart des réacteurs nucléaires pro­
duits aux États -Unis uti l isent de 
l'uranium-235 difficilement converti­
ble en plutonium. 

Par contre, dit-il, les réacteurs ca­
nadiens utilisent de l'uranium-238 et 
de l'eau lourde, à partir desquels on 
peut plus aisément produire du pluto­
nium. 

Le prof. Yavine a rappelé que la 
bombe atomique que l'Inde avait fait 
exploser en 1974, avait été produite à 
partir d'un réacteur canadien cons­
truit pour des usages pacifiques. 

Réponse d'Ottawa 
À Ottawa, M. Roy MacLaren, se­

crétaire parlementaire du ministre 
fédéral de l'Énergie, Marc Lalonde, a 
déclaré hier dans une interview, que 
les garanties dont le Canada assortit 
la vente de son réacteur nucléaire 
sont les plus strictes au monde, ajou­
tant que la sécurité d'Israël ne serait 
pas compromise si des réacteurs Can­
du étaient vendus à des pays arabes. 

M. MacLaren a également affirmé 
que le réacteur Candu ne sera vendu 
qu'aux pays qui auront acepté de si­
gner le traité international de non-
prolifération nucléaire et un accord 

bilatéral avec le Canada sur les me­
sures de garanties. 

Selon M. MacLaren, Israël n'a au­
cune raison de s'inquiéter, car les 
réacteurs Candu ne seront vendus 
que pour des usages pacifiques. 

M. Lalonde, qui effectue une tour­
née au Koweït, en Arabie Saoudite et 
en Egypte, a signé le 17 janvier, au 
Caire, une déclaration selon laquelle 
le Canada et l'Egypte avaient conve­
nu de négocier un accord de coopéra­

tion nucléaire, devant éventuellement 
aboutir à l 'achat, par l 'Egypte, de 
réac teurs Candu. 

M. MacLaren a déclaré que les nou­
velles selon lesquelles M. Lalonde au­
rait offert de vendre quatre reac teurs 
au Koweït étaient fausses. 

Aucune offre de ce genre n'a été 
faite, dit-il, et aucun accord ne sera 
négocié avec le Koweït tant que ce 
pays refusera de signer le t ra i té de 
non-prolifération nucléaire. 

Un quatrième témoin 
a vu Williams avec 
une des victimes 

ATLANTA (AP) — Un témoin, 
au procès de V/ayne Will iams 

accusé de deux meurtres, a raconté 
hier, qu'el le avai t aperçu un des 28 
jeunes Noirs assassiné à Atlanta en 
l'espace de 22 mois, assis mollement 
et les yeux fermés dans un véhicule 
conduit par Wil l iams. Le garçon ne 
lui avait pas répondu quand elle avait 
crié son nom. 

Mme Nellie Trammell a dit devant 
le jury qu'elle avait vu Larry Rogers, 
20 ans, un garçon du voisinage qu'elle 
connaissa i t bien, en compagnie de 
l 'accusé dans une fami l ia le , le 30 
mars 1981, soit le jour où Rogers a 
disparu. On devai t retrouver son 
cadavre dix jours plus tard. 

C'était la quatr ième fois qu'un 
témoin de la poursuite aff irmait 
avoir vu Williams en compagnie d'u­
ne des 28 victimes. 

Mme Trammel l a expliqué que ie 
véhicule conduit par Williams avait 
surgi subi tement devant le sien et 
qu'il avait lentement fait demi-tour. 
A cause de la v i t e s se réduite de ce 
véhicule, elle avait pu essayer de par­
ler à Rogers. 

«Quand j'ai jeté un coup d'oeil vers 
la fami l ia l e , je n'ai pu faire autre­
ment que de voir le v i sage de cet 
h o m m e . Larry Rogers était sur lie 

même siège, tout mou comme ça», a-
t-elle déclaré, en fermant les yeux et 
en se laissant tomber sur lecôté de la 
boite aux témoins. 

Contre-interrogée, Mme Trammell 
a ajouté qu'el le ne s'était pas tel le­
ment étonné de voir Rogers dans un 
tel état parce que, «je croyais qu'il 
e s s a y a i t de se cacher , car il ne vou­
lait pas que quelqu'un le voit alors 
qu'il se trouvait en compagnie d'un 
journaliste.» 

Trois véhicules 

Williams doit répondre des meur­
tres de Nathaniel Cater, 27 ans, et de 
J i m m y Ray Payne . Les avocats du 
minis tère public ont af f irmé qu'ils 
croyaient pouvoir relier Williams à 
au moins 10 des 26 autres assassinats. 

Williams a toujours nié connaître 
l 'uhe ou l 'autre des v ic t imes . La 
poursuite a amené sept témoins qui 
ont affirmé l'avoir vu en compagnie 
de Rogers et trois autres des victi­
mes. 

Un associé en affaires de Williams 
a rapporté qu'à sa connaissance ce­
lui-là avait trois véhicules, dont une 
familiale blanche etiune verte. 
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La MIUF aurait tué 
leur enfant, ils 
réclament $430,000 

A 9 

Des poursuites 
se totalisant à 

$-130,000 ont été inten­
tées hier, en Cour 
fédéra le , contre le 
gouvernement cana­
dien, par quatre 
membres d'une fa­
mil le de Greenfie ld 
Park, dont Tun des 
enfants aurait suc­
combé des suites d'u­
ne maladie provoquée 
par son exposition 
aux émanations de 
gaz générées par la 
mousse d 'urée for­
maldehyde, et ce, six 

mois après la pose de 
cet isoiant dans leur 
maison de la rue Ko-
diaq. 

L e jeune Dominic 
Pelaez n 'avait pas 
encore atteint ses 
trois ans lorsqu'il a 
succombé à la mala­
die que Ton attribue à 
la mousse. La pour­
suite souligne, par ail­
leurs, qu'au milieu de 
décembre dernier, M. 
Pelaez, son épouse et 
leurs deux autres 
enfants ont dû quitter 
leur domicile de la 

R i v e sud, souffrant 
eux-mêmes de malai­
ses imputés à la 
M I U F . 

Ils attribuent leurs 
ennuis au gouverne­
ment canadien, à ses 
mandataires et fonc­
tionnaires qui, au 
cours des dernières 
années, ont non seule­
ment permis mais 
encouragé l'usage de 
cet isolant, le recom­
mandant et subven­
tionnant sa pose. 

Ces mêmes fonc­
tionnaires et manda­
taires n'ont par ail­
leurs pas ret iré ce 
produit du marché 
lorsqu'i ls ont eu de 
nombreuses indica­
tions concernant les 
torts qu'il causait à 
de nombreuses famil­
les canadiennes. 

L e couple réc lame 
donc diverses som­
mes non seulement 
pour la perte de leur 
enfant, mais égale­
ment pour les malai­
ses et les ennuis subis 
par eux-mêmes et 
leurs deux autres 
enfants, les frais en­
courus pour la pose de 
l ' isolant, et ceux, 
maintenant énormes, 
auxquels ils doivent 
faire face pour s'en 
débarasser. Un grand 
total de $430,000. 

POUR RETABLIR LA PAIX SUR LES CHANTIERS 

Des plombiers dissidents du 
144 réclament une élection 

Il y aura des problèmes au 
sein du local 144 des plom­

biers qui se répercuteront sur tous 
les chantiers de construction du 
Québec tant et aussi longtemps 
qu' i l n 'y aura pas d'élection 
«démocratique et sous surveillan­
ce s'il le faut» dans cette union, 
l 'Associat ion unie des compa­
gnons et apprentis de l'industrie 
de la plomberie et de la tuyauterie 
des Etats-Unis et du Canada. 

U S A BINSSE  

Il n'y aura pas de soudeurs spé­
cialisés sur les wmtiers du gazo­
duc (ouvriers nécessaires sur ces 
chan t ie r s ) , tant et aussi long­
temps que Jean-Claude Sureau ne 
sera pas lui-même responsable du 
placement de ces travailleurs, ou 
tout autre personne élue. Les dis­
sidents du local 144 ne veulent 
plus fonctionner avec des agents 
d'affaires nommés par le tuteur 
gouvernemental Gérald Beaudry 
ou le représentant de l'internatio­
nale, Roger Bélanger. 

Ces travailleurs, dont une déla-
gation s'est présentée hier à L A 
P R E S S E pour donner leur point 
de vue, ont été très clairs. Ils veu­
lent qu'on fixe une date pour une 
élect ion, la seule chose «qui va 
calmer le monde». 

Ces contestataires n'ont mani­
festement pas confiance à l'équi­
pe en p lace , d i r igée par Charles 
Lacas, gérant d'affaires récem­
ment nommé par l'internationale 

avec l ' accord du tuteur. Ils sont 
convaincus que ces gens « p r o 
FTQ-construction travaillent con­
tre nous en plaçant des gars du 
local qui sont passés à la F T Q -
construction lors du dernier ma-
randage, mais qui demeurent 
membres cotisants du local jus­
qu'en mars». Quelque 1,000 mem­
bres (dont une centaine de sou­
deurs) du local 144, aff i l iés au 
Conseil provincial international, 
avaient alors choisi la FTQ-con­
struction. 

Ils affirment que M. Lacas, lors 
de la dernière négociation en 1979, 
«nous a fait perdre des droits ac­
quis et les gars s'en rappellent». Il 
est évident qu'ils ont une confian­
ce inébranlable en M. Sureau par­
ce que, disent-ils, «c'est le seul à 
s'occuper de nous autres et avec 
lui, c'est la base qui décide et non 
l ' inverse». 

Interdit sur 
les chantiers 

Or, M . Beaudry a récemment 
avisé Jean-Claude Sureau qu'il 
n'avait pas le droit de se présen­
ter sur les chantiers du gazoduc 
comme «agent d'affaires» du lo­
cal 144, et que s'il continuait à le 
fa i re , des procédures seraient 
prises. Cet avis a aussi été envoyé 
aux entrepreneurs. 

Pour être placé sur les chan­
tiers du gazoduc, les membres du 
144 doivent donc passer par l'a­
gent d 'a f fa i res dûment nommé. 

Jean-C laude Sureau 

Les dissidents ont déclaré hier 
qu'ils n'ont pas l'intention de le 
fa i re . Ils veulent passer par un 
représentant élu qui serait, de 
préférence M. Sureau. 

Rappelons que c'est Sureau qui, 
l'automne dernier, a obtenu que le 
National Pipel ine Agreement 
(entente nationale plus généreuse 
que le d é c r e t ) , s 'applique aux 
soudeurs du pipeline. Cette enten­
te s'applique également à tous les 
travailleurs, quelle que soit leur 

centrale, qui oeuvrent sur l es 
chantiers du gazoduc devant re­
lier le Québec aux Maritimes. 

Ces travailleurs se disent écoeu-
rés de la tutelle gouvernementale 
qui dure depuis sept ans et aime­
raient bien qu'elle soit l evée . 
« M a i s , même si la tutelle reste, 
tout ce qu'on demande, c'est des 
élections en bonne et due forme, 
survei l lées s'il le faut, et 1rs 
membres appuieront le gagnant, 
quel qu'il soit. 

« A défaut d'une élection, qu'on 
tienne au moins un référendum 
auprès des membres pour savoir 
ce qu'ils veulent.» 

Il est temps, disent-ils, que les 
entrepreneurs fassent des pri­
sions et que le gouvernement s'en 
mêle. Ces cinq représentants des 
plombiers dissidents, qui disent 
parler pour un groupe d 'environ 
2,500 plombiers, soit la moitié des 
effectifs du local, disent dépion r 
les incidents violents survenus 
cette semaine sur un chantier du 
gazoduc près de Joliet te . Ils ont 
d'ailleurs souligné que la violence 
n'a éclaté qu'après qu'un camion, 
dont le conducteur «por ta i t une 
casquette du local 791 de la FTQ-
construction, a foncé sur nous. 

«On ne veut pas de violence sur 
les chantiers de construction. 
Mais on n 'acceptera j amais que 
les autres centrales nous empê­
chent de gagner notre vie. Quelle 
que soit notre allégeance syndica­
le, on est des t ravai l leurs et on a 
le droit de travailler.» 
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LA PRESSE, MONTREAL, VENDREDI 29 JANVIER 1982 

À NE PAS MANQUER! LE SAMEDI 30 JANVIER DÈS 8h3' 

VEUILLEZ NOTER: 
NOUVELLE ADRESSE PERMANENTE 
4895 RUE HICKMORE 
VILLE ST-LAURENT 
Une rue dépassée 
l'Entrepôt Simpsons 

Samedi, de 8h30 à 16h30, lundi au mercredi, de 9h30 à 17h30, jeudi 
de 9h30 à 21 h. Redécouvrez les soldes dentrepôt - maintenant 
plus importants et plus intéressants que jamais! De bons achats 
pour le foyer... de super achats-mode pour la famille! Plus d'espace 
pour faire vos achats et le même service amical et courtois. Et bien 
sûr. la garantie Simpsons... Satisfaction ou remboursement. Soyez 
au rendez-vous... demain, le samedi 30 janvier. 

Quantités limitées. Si la livraison est nécessaire, elle sera faite, moyennant des frais en 
rapport avec lart icle. Tous les articles sont sujets a des ventes antérieures. 

VARIETE DE ROBES D'INTERIEUR 
150 seul. Robes de détente des plus confor­
tables, idéales après le oain ou la baignade 
Modèles coton polyester dans le groupe 
Choix de couleurs et de tailles 

499 ch. 
Rayon 616. entrepot seu'ement 

SOLDE GÉANT DE VÊTEMENTS 
POUR ENFANTS ET FILLETTES 
Venez tôt pour un meilleur choix' La selection 
comrpend vêtements "Buster Brown oanta-
Ions, jupes. maillots-T. chandails pour gar­
çons fillettes, ens. landau pour bébés ainsi 
que vêtements d'hiver et vêtements de nuit. 
Series interromoues de tailles et de couleurs 
Prix ong. Simpsons 4.99 a 21 99 

Simpsons 

1318 00 899 

1 " a 1 4 99 

Rayons 335 336 entrepot seulement 

APPAREILS DE DIVERTISSEMENT 
Modèles d étalage et de aemonstration i ous 
entièrement garant-s et en parfaite condition 
de fonctionnement 

TELEVISEURS-COULEUR 
DE MARQUES REPUTEES 
60 seul. Modèles consoles et portatifs dans le 
groupe 
Prix orig Simpsons 419 99 a 1249 99 

3 4 9 " a 8 9 9 

TÉLÉVISEURS NOIR BLANC 
12 seul. Modèles portatifs 
Prix ong Simosons 109 99 a 219 99 

8 4 " a 1 4 9 

RADIOS 
150 seul. Radios portatives ou de table 
Prix orig. Simpsons 29.99 a 299 99 

1 9 " a 1 9 9 

MEUBLES STYLE COLONIAL 
1 seul. Ens. 5 pees pour 
c h a m b r e a c o u c h e r . 
Commode double, miroir, 
chiffonnier 5 tiroirs, lit 54 a 
panneaux, table de nuit. Fi­
ni pin fonce 
1 seul. Ens. 4 pees "Ma-
r i u s O u e l l e t ' p o u r 
c h a m b r e a c o u c h e r . 
Commode tnple. miroir, 
chiffonnier avec porte, lit 
54 a boulets Fini érable. 1089 96 749 
1 seul. Divan. Recouvre­
ment motif écossais beige 
brun 
1 seul. Divan, fauteuil et 
repose-pieds de National 
Woodcraft' Recouvrement 
motif écossais oeige brun 

1 seul. Ens. 5 pees Qui­
t o " pour salle a dîner. 
Table ronde. 4 chaises ma­
telot. Fini pin naturel Special 
1 seul. Armoire de coin 
assortie. Specia ; 

98 

N 

Special 129 98 

57498 374 se 

749 9 6 

3499 8 

99 

99 

99 

Rayon 395. entrepot seulement 

TAPIS ET MOQUETTE - Rabais 50% 
Coupons de moquette et tapis Vaste selection 
de motifs et de couleurs. 
Rayon 376 entrepôt seulement 

MATELAS ET SOMMIERS 
a prix spéciaux 

Tous de marques réputées. Queiques-uns 
légèrement défraîchis, mais tous neufs For­
mats 39", 54 et 60" dans le groupe 
Rayon 401 entrepôt seulement 

FAUTEUILS D'APPOINT 
La plupart de genre unique Variété de fau­
teuils berçants, inclinables et d'appoint. Choix 
de modèles et recouvrements. 

98 
Prix Simpsons 9 9 9 8 a 1 9 9 

MEUBLES STYLE COLONIAL 

1 seul. Ens. 5 pees pour 
c h a m b r e a c o u c h e r . 
Commode triple, miroir, 
chiffonnier 5 tiroirs, chevet 
54'* 60". table de nuit. Fini 
pin 102500 699 98 

MEUBLES POUR SALLE À DJNER 
1 seul. Ens. 6 pees 'Sklar V A 
Peppier* ' pour sal le à 
diner. Table rectangulaire. 
2 rallonges. 1 fauteuil. 3 
chaises, vaisselier 1899.98 15299 8 

1 seul. Ens. 7 pees "Cana-
p a r pour salle a dîner. 
Table ovale. 1 rallonge. 4 
chaises, bahut et vaisselier. 
Style traditionnel 1644.00 11999 8 

1 seul. Ens. 7 pees "Ma-
rius Ouellet" pour salle à 
d i n e r . Tab le ova le . 4 
chaises, bahut et vaisselier. 
Style contemporain. Fini 
bouleau naturel 1369 98 749 9 8 

1 seul. Ens. 7 pees "H.P.L. 
Furniture" pour salle a 
dîner. Table rectangulaire. 
2 ral longes. 4 chaises, 
bahut et vaisselier. Style 
contemporain. Fini frêne 
naturel 1940.00 129998 

1 s e u l . E n s . 7 p e e s 
" K n e c h t e l F u r n i t u r e " 
pour salle a dîner. Table 
rectangulaire. 2 rallonges. 1 
fauteuil. 3 chaises, bahut et 
vaisselier "Windsor Collec­
tion ". Fini acajou 
1 seul. Ens. 6 pees "Bog-
don and G r o s s " pour 
salle à diner. Table rec­
tangulaire. 2 rallonges. 4 
chaises, bahut Styie tradi­
tionnel 1399.98 899 

ENS. DÎNETTE 
1 seul. Ens. dinette 5 pees. Table a 
dessus fini érable Rexford". 4 
chaises a dossier en osier 
1 seul. Ens. de coin 4 pees. Table 
fini chêne sylvestre. 2 petits bancs 
bouleau *aruba' 

2723.00 194998 

98 

329 

|98 

98 

L'endroit est facile à trouver 
En venant de l'est - prendre la sortie 65 sur le boulevard Métro­
politain et rouler 2 milles vers i'ouest su- :a 'oute de service 
Tourner vers le nord à Montee-deLiesse. puis a gauche Dour 
aller vers le sud sous le boulevard Côte-de-Uesse et tourner à 
droite sur Hickmore. 
En venant de l'ouest - prendre la route de service sur le boule­
vard Côte-de-Liesse a la hauteur de l'usine Rolls-Royce, mille 
a lest de l'usine Rolls Royce, sur la route de service, tourner a 
droite sur Montée-de-Liesse. puis a dro'te sur Hickmore. 
En venant du nord - prendre I autoroute 13 jusqu'à la sortie 
Côte-de-Liesse. prendre ensuite la route de service jusqu'à la 
Montee-de-Liesse. tourner à droite sur Hickmore. 
En venant du sud - prendre l'autoroute 13 jusqu'à la sortie 
Hickmore 

ENS. DINETTE 
1 seul. Ens. dînette 5 pces. Table 
dessus blanc. 4 chaises recouvre­
ment ton jaune 359 
1 seul. Ens. dinette 5 pces. Table 
dessus orme 4 chaises, recouvre­
ment ton chameau 259 

MEUBLES POUR 
CHAMBRE À COUCHER 
1 seul. Ens. 4 pces "H.P.L. < 
Furniture" pour chambre 
3 c o u c h e r . Commode 
triple, miroir, chiffonnier 
avec porte, chevet 54 60'. 
Style contemporain Fini 
frêne naturel Special 899 
1 seul. Ens. 3 pces "Baro­
net" pour chambre a cou­
cher. Commode triple, mi­
roir, lit 54" a panneaux. 
Style provincial français. 
Fini bois fruitier 669.98 
Meubles style provincial français, 
ronet". Fini bois fruiter. 

2 seul. 
Commode triple 369.98 
1 seul. 
Commode double 319 98 
1 seul. Ens. 4 pces 'Ma-
r i u s O u e l l e t " p o u r 
c h a m b r e à c o u c h e r . 
Commode triple, miroir, 
chiffonnier avec porte, ht 
54' à panneaux Style 
contemporain Fini bouleau 
naturel 979.92 549 
1 seul. Ens. 4 pces "Gold-
crest" de style contempo­
rain pour chambre à cou­
cher. Commode triple, mi­
roir jumelé, chiffonnier 5 ti­
roirs, chevet 54" 60" 819.92 599 
1 seul. Ens. 4 pces pour 
c h a m b r e à c o u c h e r . 
Commode triple, miroir ju­
melé, chi f fonnier avec 
porte, chevet 54' 60" 859.98 624 
1 seul. Ens. 4 pces pour 
c h a m b r e à c o u c h e r . 
Commode double, miroir, 
chiffonnier 5 tiroirs, chevet 
54 60" 719 92 539 

M 

M 

98 

399 9 8 

de "Ba-

239 9 8 

1999 8 

M 

MEUBLES TECK ET D'APPOINT 
1 seul. Unite murale en teck. Unité 
supérieure a portes vitrées, unite be 
base 3 tiroirs l 259 
1 seul. Unite murale en teck. Unité 
supérieure avec étagère ouverte et£ 
portes en bois, unite de base avec te 
portes en bois .1 239 
9 seul. Tables dessus verre fumél 
Pieds et côtes en teck i 395 8 

1 seul. Armoire en teck. 2 portes enj 
bois. 2 tiroirs ] 1 599 8 

1 seul. Bibliothèque en teck 99 
1 seul. Chaise en rotin \ 79 

98 

M 

M 

98 
2 seul. Table ronde en teck, 1 ral­
longe 229 
1 seul. Table d'appui en teck 139" 
1 seul. Table tréteau en pin 112998 

2 seul. Coffre en rotin 79 9 8 

1 seul. Table d'appui en teck 69 98 

* 

96 

98 

98 

98 

999 8 

\ 

819 98 699 98 

98 

98 

98 

TABLES D'APPOINT ET 
UNITES MURALES 

À prix réduits pour solde rapide 
Vaste sélection de taoles d'appoint et d'unités 
murales. Plusieurs modèles, la plupart de 
genre unique. Fins-de-séries et modèles d'é­
talage, quelques-uns légèrement endom­
magés. Tous vendus tel quel. 

MEUBLES TECK ET D'APPOINT 
1 seul. Bibliothèque en teck 89 9 6 

1 seul. Table en teck, 1 rallonge... 249 9 8 

2 seul. Bahuts en teck. 3 tiroirs. 3 
portes coulissantes 246 0 0 

1 seul. Vaisselier en teck 134 9 8 

1 seul. Vaisselier en teck 219 9 8 

1 seul. Unité de base en teck 139 9 8  

1 seul. Unité murale en teck. Unité 
supérieure à grandes portes vitrées, 
unité de base a 2 portes 279 9 8 

MEUBLES POUR VIVOIR 
1 s e u l . C a u s e u s e - l i t s — 
"Chadwick" de Sealy 
Coussins mousse Recou­
vrement quadrille tweed 
brun 369 98 199 
1 s e u l . F a u t e u i l - l i t . 
Construction mousse. Re­
couvrement velours côtelé 
brun 169.98 
1 seul. Canape et fauteuil 
de "Citation". Dossier ca­
pitonné, volant. Recouvre­
ment velours champagne 
1 s e u l . C a n a p é - l i t de 
" B a u h a u s " . Coussins 
mousse. Recouvrement 
rouille 645.98 399 
1 s e u l . C a n a p é - l i t de 
" B a u h a u s " . Coussins 
amovibles. Recouvrement 
motif floral bleu 579.98 249 
1 seul. Causeuse-lit de 
" K r o e h l e r " . Coussins 
mousse, volant Recouvre­
ment velours rouille 399.98 199 
1 seul. Ens. modulaire 2 
p c e s de " B a u h a u s " . 
Coussins mousse. Recou­
vrement velours brun 599.98 399 
1 s e u l . C a u s e u s e de 
" B a u h a u s " . R e c o u v r e -
ment velours ton chameau 398.65 339 9 8  

1 seul. Ens. modulaire 2 
p c e s de " B a u h a u s " . 
Coussins mousse. Recou­
vrement velours ton cha­
meau 599.00 499 
1 seul. Ens. modulaire 2 
pces. Dossier à coussins 
amovibles. Recouvrement 
motif floral bleu blanc 699.98 549 
1 seul. Causeuse et fau­
teuil "Sutton Place" de 
"Sea ly" . Recouvrement 
motif floral ions multiples. 
1 seul. Canapé et fauteuil 
de "Star Bedding". Dos­
sier à couss ins semi -
tenants. Recouvrement ve­
lours ton chameau 869.98 749 

MEUBLES POUR VIVOIR 
1 seul. Canape et fauteuil 
berçant pivotant de Bed­
ford' Coussins mousse, 
volant. Recouvrement motif 
flora! D run 669 98 579 
Rayon 401. entrepôt seu'ement 

ASPIRATEURS 
10 seul. Aspirateur-balai 
"Beaumark". 99002 169 99 
18 seul. Aspirateur-balai 
"Beaumark". 99004 289.99 
6 seul . Balai électrique 
"Beaumark" 99030 109 99 
10 seul. Balai électrique 
"Beaumark". 99020 84.99 
8 seul. Aspirateur "Beau-
m a r k " avec " E l e c t r o -
brosse". 98300 259 99 199 
3 seul. Aspirateur "Beau-
m a r k " avec " E l e c t r o -
brosse". 98600 419 99 339 
2 s e u l . A s p i r a t e u r -
t ra îneau " B e a u m a r k " . 
97300 159.99 119 
Rayon 371. entrepôt seulement 

M 

129" 

219" 

79" 

59" 

99 

99 

99 

98 

98 

00 

98 

944.00 844 oo 

APPAREILS ELECTROMENAGERS 
Modèles usagés, d'étalage et de demonstra­
tion, tous en parfaite condition de fonctionne­
ment. 
40 seul. Machine à laver "Beaumark". 
Prix orig. Simpsons 
389.98 à 619.98 1 4 9 9 8 a 4 6 9 9 8 

15 seul. Séchoir "Beaumark". 
Prix ong. Simpsons O C i l 9 8 o n „ 9 a  

349.98 à 449.98 2 6 4 9 8 à 2 9 4 9 8 

40 seul. Cuisinière "Beaumark". 
Prix ong. Simpsons 
549.98 à 1139 98 3 5 9 9 8 a 7 4 4 
70 seul. Réfrigérateur "Beaumark". 
Prix orig. Simpsons 
279.98 à 2300.00 1 8 4 9 8 a 1 4 9 9 
20 seul. Lave-vaisselle "Beaumark" 
Prix orig. Simpsons 
549.98 a 609.98 
Rayon 430. entrepôt seulement 

98 

98 

3 6 4 9 8 a 3 9 9 98 

ARTICLES DE QUINCAILLERIE 
Sélection d'outils motorisés ' Skil'Rabais 25% 
Poêles a bois, pare-étincelles en verre et ac­
cessoires Rabais 50% 
6 seul. Chasse-neige 5 c.v. "Toro 

Prix ord. Simpsons 999.99 6 9 9 " 
Coiffeuses et éviers Rabais 40% 
Peinture "C.I.L." et "Carrousel". Couleurs va­
riées (pas de blanc). 

C99 ft99 
Prix Simpsons gal 0 a y 

Rayon 690. entrepôt seulement 

TOUS LES JOUETS 

Vi prix 
Rayon 470. entrepôt seulement 

98 

Plusieurs autres articles non énumérés à prix réduits. 

Pour achat en personne seulement 

Étant donné l'envergure du solde d'entrepôt Simpsons 
qui aura lieu le samedi 30 janvier, 

l'entrepôt Simpsons situé au 4895, rue Hickmore à Ville St-Laurent 

SERA FERMÉ AUJOURD'HUI, VENDREDI 29 JANVIER, 1982 

MD 

X < 


